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Cl1a111hre des Ilepréseutants. 

SÉANCE DU 9 Avnu. 18n. 

-- 
Libre eatrèe des denrées alimentaires; mo1liftcations aux lois d'accise sur le sucre cl 

les eaux-de-vie, et à dlvers droits de 11atenle el d'enrcgistt·cmcnt C)· 

RAPPORT 
l?,\IT> AU NOM DE LA SECTION CENTRALE(!!), PAR M. GERRITS. 

DISCUSSION EN SECTIONS. 

La i ,c section adopte le projet de loi, sans observation, par deux voix. 
ta 2° section adopte le projet, sans observation. 
La 5° section demande la production des pièces attestant les expériences faites 

ù l'effet lie fixer Je rendement présumé. 
Un membre fait observer que les droits différentiels qui frappent les eaux 

de-vie d'origine hollandaise sont indispensables à l'industrie belge. 
Le projet est rejeté par quatre ahsteutions, 
La 4u section adopte l'art i cr du projet. Les six membres présents s'abstiennent 

sur les art, 2 à 25 inclusivement, faute de renseignements. La section voudrait 
comprendre la choucroute, aliment populaire, parmi les matières mentionnés à 
l'art. { cr du projet de loi. 

La f>e section charge _son rapporteur de vérifier le résultat des expérimenta 
tions destinées à constater le rendement. Elle estime qu'il est nécessaire de se 
rnpprochcr, pour la décharge, de la quantité réellement produite. 
Un membre adopte provisoirement le projet et un autre membre Je rejette. 

(1) Projet de loi, n° 13. 
(t) La section eentrale , présidée pnr i\l. Scuot.t.rsar , était composée tic MM. Juu10T, 

Du111o~r1~tt, T110.-i1ssEN, G1mn1Ts, 01, Lirnu1:: et V AN Jsecusu, 
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La 6° section propose la libre entrée du beurre et des graisses. Lc5 deux mem 
bres présents s'abstiennent sur les art. j à 14. 

La section approuve l'idée de frapper les sociétés d'assurances étrangères 
comme les sociétés belges, mais elle désire avoir la [ustiûcatiou lies bénéfices d'une 
munièr .! certaine. 

DISCUSSION EN SBCTION CENTRALE. 

La suppression des droits d'entrée sur les denrées alimentaires est l'objet prin 
cipal du projet de loi. Les autres dispositions de cc projet ont été préscutées pour 
procurer au Trésor public des ressources, en compensation des rcceues aban 
données. 

En principe, la section centrale, à l'unanimité de ses membres, reconnaît. 
qu'il est utile d'affranchlr de tous droits les denrées alimentaires de première 
nécessité. 

L'impôt sur les objets d'alimentation populaire a l'inconvénient de foire 
supporter une partie des charges publiques par tous les habitants, sans considé 
ration pour les différences de fortune. 

En Belgique, les droits de douane de cette nature sont de minime importance; 
mais leur existence occasionne au commerce des formalités, des frais, des retards. 
Ces entraves exercent un effet nuisible 1 non-seulement sur les importations desti 
nées à la consommation intérieure, mais aussi sur le mouvement de transit 

Quelque peu considérables que soient les droits de douane, ils rendent plus 
difficiles la création de ces grands dépôts de marchandises, de ces grands marchés 
commerciaux, sources de tant d'avantages. 

Dans l'exposé des motifs du projet de loi, le Gouvernement a reconnu que la 
perception des droits d'entrée sur les denrées alimentaires cause parfois plus de 
dommages au pays qu'elle ne fournit de ressources au Trésor. 

Ces considérations ont inspiré, dans les derniers temps, deux déterminations : 
Les droits d'entrée sur le poisson ont été abolis par la loi du 1;:î mai 1870. 
La loi du 21 décembre 1871 déclare libres à l'entrée, pour un terme qui expire 

le :1 °· mai 1872, les marchandises suivantes : 
:1. 0 Bestiaux : taureaux, boeufs, vaches, bouvillons, taurillons, génisses et 

• veaux, moulons, agneaux. et porcs. 
2° Viandes; 
5° Grains : froment, épeautre mondé el -non mondé, méteil, seigle, maïs, 

sarrasin, orge, drèchc, avoine, pois, lentilles, fèves (haricots), Iéverolles et 
vesces; gruau, orge perlé, farines et moutures de toute espèce, son, amidon, 
fécules et autres substances amilacées , pain, biscuit, macaroni semoule, vermi 
celle et pain d'épice. 

4-0 Riz de toute espèce; choucroute et fromages communs, mous ou blancs. 
La question se présente de savoir s'il convient de rendre défini rive l'admission 

en franchise de toutes ces marchandises. Cette question a été résolue affirmati 
vement par la section centrale, pou r tous les objets mentionnés dans la loi du 
5i décembre 1871, sauf deux exceptions. 

L'amidon n'a pas été considéré comme denrée alimentaire; la section centrale 
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estime qu'il ne saurait trouver place dans la loi qui nous occupe. Ceuo décision 
n été prise par trois voix contre deux et une abstention. 

Les considérations que nous allons indique!', ont été développées par plusieurs 
membres, pour motiver le maintien temporaire du droit d'entrée sur les farines. 

En France, l'iudustrie de la meunerie jouit, pour l'exportation des moutures, 
<l'une prime assez forte pour rendre aux. meuniers belges, sur nos propres 
marchés, la lutte difûcilc cl parfois impossible. 

Cette prime résulte de transactions qu'on appelle le trafic des acquits à caution, 
c'est-à-dire, lie l'appurement des droits d'entrée dus, sur les céréales au moyen de 
rcxportalion d'une quantité déterminée de farine. 

Si lu farine exportée provenait réellement de grains importés, il n'y aurait 
JlOUl' nous aucun inconvénient : les droits d'entrée en France et l'espèce do 
drawback qu'on accorde ù la sortie de cc pays, établiraient la balance. 
Tel n'est pas le cas. Les départements méridionaux de la France ne produisant 

pas de céréales en quantité sufflsunte pour les besoins des populations, grand 
nombre de cargaisons de grains sont importées, pour la consommation, par les 
ports du l\Ihli. Pa1· contre, dans le nord de la France, la récolte des grains est 
souvent surabondante et une grande partie en est exportée après avoir été 
transformée en farine. 

L'exportateur du Nord s'entend avec l'importateur du Midi : les droits de 
douane que le fisc français aurait à percevoir sur l'importation de céréales 
étrangères sont appurés par l'exportation de produits indigènes. 

La différence entre Je prix de l'acquit à caution et le drawback constitue la 
prime en faveur du meunier exportateur. 
Pour juger des effets q ue produirait cc mécanisme, si les farines restaien l 

affranchies de droits d'entrée, il suûlt de constater qu'en. l 869, la dernière année 
avant la guerre franco-prussienne, alors qu'il existait en Belgique un droit 
d'entrée sur les farines de fr. f-20 pur f OU kilogrammes, il a été importé de 
France en Belgique : farines, son, fécules et moutures de toute espèce, 
51,294,748 kilogrammes; tandis que la quantité des marchandises de cette 
nature exportée de Belgique en France, pendant la même année, a été seulement 
de 5,5;5 l, { 77 kilogrammes. 

La prime d'exportation, accordée par le gouvernement français, profile à nos 
populations, en ce sens que la marchandise peut leur être livrée à meilleur 
compte. 

Mais il est aussi pernicieux de mettre en pratique des moyens factices pour 
abaisser les prix des denrées que pour les surélever. 
· Occasionner le dépérissement de la meunerie belge, c'est nuire à l'importation 
des grains par nos ports, c'est contribuer au déplacement du marché des céréales, 
c'est provoquer pour l'avenir des crises. 

Les membres de la section centrale regrettent de ne pas pouvoir appliquer 
immédiatement les principes de lu liberté de commerce aux farines, comme aux 
autres marchandises mentionnées ù l'art. t= de la présente loi. 

La section centrale exprime le vœu de voir disparaître celte exception, aussitôt 
que le Gouvernement français aura pris des mesures effleaces pour faire rentrer 
le commerce dans une voie normale. 
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La réalisation de cc vœu ne saurait tarder, car il est impossible que les popu 
lations du midi de In France continuent ù payer des droits de consommation, 
dont une pnrtie est donnée comme prime pour cncouruger l'exportation de denrées 
alimcntnires, produits du sol de leur propre pays. 

La suppression des mols: " Farines et moulures de toute cspèce » est votée 
par Ifs membres de la section centrale, ù ln majorité de cinq voix contre une, 

Si cette décision était maintenue pal' la Chambre, le Trésor public conser 
verait un revenu qui a été pendant les cinq dernières années (1866-1870) en 
moyenne, de 532,898 francs. 

La section centrale, à l'unanimité dos membres présents, propose d'affranchir 
le beurre de droits à l'entrée. Dans notre pays, le beurre doit être considéré 
comme un article de consommation populaire. Il n'y a pas de motif pour ne pas 
le comprendre dans la présente loi. 

Une contestation a surgi au sujet de l'application <lu§ 2 de l'art. 1er de lu loi 
du 21 décembre 1871. 

Des viandes de hœu f et de mou tou, préservées dans des boîtes en zinc et 
provenant de l'Australie, ont été considérées par la douane comme conserves 
alimentaires, et comme telles ces viandes ont été frappées <l'un droit de 10 Jl. °/o 
de la valeur, L'importateur soutient que cette marchandise coûte en Angleterre 
50 ù 60 centimes la livre, qu'elle sert à l'alimentation des classes peu aisées, et 
qu'en conséquence elle devrait ètre libre de droits ù l'entrée. 

Les membres de ln section centrale pensent que la loi doit être interprétée dans 
un sens libéral. Ils engagent M. le Ministre des Finances à donner des instructions 
aux. employés de son administration. pour que taules les viandes lie boucherie, 
fraîches, séchées ou préservées, de toute provenance, soient admises en franchise 
de droits. 

Ayant ainsi statué sur IPs dégrèvements d'impôts, la section centrale procède 
à l'examen des compensations demandées par le Gouvernement. 

EAUX-DE-VIE. 

Le projet de loi réduit de 65 à nO francs le montant de la décharge à l'expor 
tation, en maintenant le droit actuel de fr. 4~;ia comme a~cisc sur la fabrication de 
l'eau de-vie de grain. 
Pour justifier cette forte réduction, le Gouvernement dit que le droit de fabri 

cation n'est plus en rapport avec le drawback. 
Le problème qui se présente a plusieurs fois déjà soulevé des discussions. La 

difficulté provient de ce que le droit dû pour la fabrication et le droit restitué à 
l'exporta lion sont cal eu lés d'après des bases di Iïércn les. LC' droit de Iahrica lion 
n'est perçu ni sur la quantité d'alcool produite, ni même sur la quantité de 
matière mise en œuvre, mais seulement d'après le jaugeage des cuves, dans 
lesquelles les matières ù distiller sont versées. LP drawback, au contraire, est 
établi par hectolitre d'alcool à t>O degrés. La question est donc de savoir combien 
d'alcool peut être produit en vingt-quatre heures, terme fixé par la loi, en 
employant des cuves d'une capacité donnée. 
Aujourd'hui, cc rapport csl établi à raison de 7 litres d'eau-de-vie ù üO degrés 
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pur hectolitre de jauge de la cuve-matière. C'est cc qu'on appelle le rendement 
légal. 

En réduisnnt le drawback de 6~ à !50 francs, le Gouvernement élève le 
rendement de 7 litres à 9 1

/10 litres. · 
Cette mesure flscalc porterait un rude coup à l'industrie des distillateurs. Avant 

d'accepter comme exactes les indications Iournlcs pur l'administration des accises, 
la section centrale a cru devoir les contrôler. Dès sa première séance, elle a 
résolu de demander à .M. le Ministre des Finances la communication des docu 
ments constatant les expériences faites par les agents de l'administration à l'effet 
de fixer les rendements. 

1\1. le l\lînîslrc des Finances a répondu que.la communication de ces documents 
présenterait divers inconvénients. li n'en cite qu'un seul, déclarant que livrer à 
la publicité des renseignements détaillés sur le mode du travail des distillateurs 
chez lesquels les employés ont opéré, serait contraire aux intérêts de ces 
industriels et aux devoirs de l'administration. 

Les intérêts de la distillerie sont cependant assez· importants pour ne pas y 
toucher sans un examen sérieux, d'autant moins que ces intérêts se lient ù ceux: 
de l'agriculture et du commerce. 

La section centrale a insisté pour obtenir quelques éclaircissements et, dans sa 
seconde réunion, la décision a été prise d'inviter M. le Ministre des Finances à 
foire connaître, au moins, les époques de l'année auxquelles chaque expérience a 
été faite, ainsi que l'importance et la nature du chargement des cuves à chaque 
expérience. _ 

Quoique les réponses ù cette nouvelle question soient incomplètes, clics mon 
trent que les expériences n'ont pus été opérées dans les conditions nécessaires 
pour établir quelque certitude. 

M. le Ministre constate que les expériences ont été effectuées dans les mois de 
janvier, mars, avril, juillet, septembre et octobre .. 

Or, il est connu que les rendements d'alcool diffèrent considérablement aux. 
diverses époques de l'année: en hiver la quantité obtenue est bien pins élevée 
qu'en ét~ 

Les expériences, pour être probantes, devraient être faites pendant toute 
l'année, en été aussi bien qu'en hiver. 

1\1. le :Ministre déclare que les travaux ont été opérés tantôt avec emploi 
exclusif de farine ordinaire, tantôt avec emploi de farine ordinaire et de farine 
blutée. 

Il est certain que la farine contenant du son ne produira pas la même quantité 
d'alcool que la farine pure. L'importance de la différence dans le résultat devient 
évidente quand on considère que pour le· seigle, c'est-à-dire pour le grain dont 
généralement l'alcool est extrait, la proportion de son est d'environ 2r, p. 0/0• 

M. Ie Ministre déclare également que les employés n'avaient pas mission de 
constater l'importance des chargements. Il ajoute que, d'après les indications 
fournies par les distillateurs, le chargement a varié de 14 à 18 kilogrammes de 
farine pat· hectolitre de la capacité des cuves-matières. 
Qui ne comprend que le produit est plus ou moins grand selon la quantité de 

matière employée? Ici la différence est encore d'environ 2~ p. 0/0• 
2 
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Tous ceux qui ont étudié le travail de la distillation des grains savent que 
dans les grandes usines, les seules dont les produits sont exportés, il est impos 
sihlc d'employer les charges Iortcs. Les rendements quoique plus élevés ne s'aug 
mentent cependant pas en proportion de la surcharge et le genièvre obtenu n'a 
plus les qualités qui le font acheter à l'étranger. 

Les expériences fuites n'ont. pas eu ile base fixe, raisonnée. La question des 
rendements reste à éclaircir. 
Eu vain l'admiuistration cherche-t-elle un argument indirect, à l'appui de sa 

thèse, dans cc fait, relaté dans l'exposé des motifs, que les quantités exportées 
avec décharge de l'accise, depuis le 1"1· juin 1870 jusqu'au 51 octobre 187t, 
s'élèvent ù 971000 hectolitres d'eau-de-vie à a0°, alors que l'exportation normale 
dix dernières années n'atteignait pas 20100() hectolitres par an en moyenne. 

Cc phénomène trouve son explication dans un autre Iait, consigné dans la 
réponse de M. le .Ministre des Finances à la troisième question posée par la section 
ccn traie. Depuis le jour de la présentation de la loi du H5 mai ·J 870 jusqu'au 
jour où elle u été promulguée, période de deux mois et une vingtaine de jours, 
l'importation de l'eau-de-vie, au droit de l'ancien régime, a été de 2~ 1,445 
hectolitres. 

Ainsi, l'importation, pendant moins de trois mois, excède l'exportation, pendant 
dix-neuf mois, de H,8,000 hectolitres. 

Ajoutons que, dans l'intervalle entre la présentation et la promulgation de la 
loi du -rn mai f 870, l'industrie indigène a fabriqué extraordinairement environ 
50,000 hectolitres d'eau-de-vie à :'50°. 

Il est étonnant qu'une quantité aussi forte d'alcool soit restée dans le pays, 
•· quand on considère que l'importation s'en est faite, avant la mise en vigueur de 

la loi modifiée, au droit de fr. 4-2-~01 et que ces mêmes alcools pouvaient être 
réexportés, après le ! cr juin 1870, avec la décharge de 60 francs par hectolitre 
à a0°, soit avec un profit, par hectolitre, de fr. 22-aO. 

Depuis la publication du nouveau projet de loi, le mouvement d'exportation 
est devenu plus animé encore. En -1872, nous assistons à un mouvement en sens 
inverse de celui constaté en 1870. Alors on spéculait sur la différence- du taux 
d'entrée; aujourd'hui on spécule sur la différence du taux de draw-baek. 

Depuis deux uns, le commerce des spi ri tu eux s'est trou vé dans des circonstances 
ex.ccptionnclles, anomales; par conséquent, l'argument tiré de l'accroissement du 
total des exportations, perd sa valeur. 

Quoi qu'il en soit, si l'on ne veut pas nuire gravement ù l'industrie el au 
commerce, on doit tenir compte de certaines considérations de nécessité qui 
priment toutes les autres. 

Notre législation place le distillateur belge dans des conditions désavantageuses 
vis-à-vis de ses concurrents, les distillateurs hollandais. 

En Hollande, la perception des droits se fait sur une tout autre base que la 
nôtre. Les distillateurs peuvent y laisser leurs cuves en fermentation pendant 
plus de deux jours, ce qui leur permet de produire de la levure, dont ils font un 
commerce important . En Belgique, la macération, la fermentation et la distilla 
tien doivent être terminées en déans les vingt-quatre heures, cc qui rend la 
production de la levure impossible. 
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Cotte position respective o. été reconnue et par le Oouverncmenl belge et par le 
Gouvernement hollundais, notamment lors de lu conclusion du traité entre ces 
deux puissnnces. Les négociateurs hollandais ont consenti ù une surtaxe de 
o francs par ljeotolitre genièvre fl ti01\ ù l'entrée en Belgique. Ainsi les genièvres 
hollandais payent à l'entrée en Belgique un droit protecteur de fr. 12-50, tandis 
que les genièvres belges ne payent, à l'entrée en Hollande, qu'un ùroit protecteur 
de fr. 7-1>0 (I1. 3-ffü). 

Ln loi belge su 1· les distilleries présen te les avantages d'être fondée sur un 
principe libéral, d'être d'une exécution facile, mais elle procure nu Trésor une 
somme considérable, pour ainsi dire sans frais <k perception. li est juste cl équi 
table qu'on tienne compte de la position désavantageuse faite aux distillateurs et 
dont les conséquences se font sentir qunnd il s'agit de la vente des produits A 
l'exportation. 

Le moyen le plus sùr d'apprécier la situation de rivaux en industrie, c'est <le 
comparer les prix. <le vente, qui forcément sont en rnpport avec ]es prix de 
revient, à cause de la concurrence qui partout existe, active, énergique. 

D'après <les renseignements qu'il est facile de vérifier, la situation s'est 
prcscntéc, pendant l'année dernière, comme suit : 

Pour les douze mois de cette année, la moyenne du prix. du moutwyn it 
Schiedam et à Rotterdam était de : 

FJ. 12-:fü par hectolitre à 46 !/io0 centésimaux, chiffre auquel il faut 
ajouter 

» 5-!>0 par hectolitre, pour la rcetiflcation en genièvre à tiO '. 

soit fl. ·Ja-7f:S, 

Olt fr. 55-5j par hectolitre à !>Ü0 (entrepôt), c'est-à-dire sans droits. 

La moyenne du prix des genièvres (produits <le grains) co Belgique, pendant 
la même année f 871, alors que le pays était encore surchargé d'eaux-de-vie 
étrangères, était de : 

Fr. ~OJ-00 par hectolitre à t.2°. 

soit fr. 100-00 par hectolitre à !50° (chiffres ronds), 
Si l'on en déduit la décharge actuelle, 

>) 6;$-00 par hcetoli trc à ù0". 

on trouve fr. 5o-OO par hectolitre ù ùO>, ù l'cxporration. 

La moyenne du prix de nos genièvres, en f87l, a donc été supérieur à celle du 
prix des genièvres en Hollande, à l'exportation, malgré la décharge de 6~ francs. 

Si la législation belge place les distillateurs belges dans des conditions 
désavantageuses pour l'exportation des genièvres, vis-à-vis de la Hollande, il en 
est de nième pour l'exportation des alcools, vis-à-vis de la France. 

La moyenne de la côte mensuelle des alcools, ou ·%1 à Lille, en l 87 J 1 n été de : 
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Fr. !>8-00 par hectolitre, ù 90°, futaille comprise. 
à déduire ii 5-00 valeur de lu futaille. 

reste fr. üo-00 pur hectolitre, il 9011
• 

soit fr. !>7-40 pur hectolitre, à 94°. 

L'alcool o. valu en Belgique en prenant lu moyenne des douze mois de 
l'année t 87 l : 

Fi:-, !82-40 par hectolitre, à 94°, sans futaille. 
Si nous en déduisons la décharge à raison de fr. (fü-00, 

Ô. ;jijo • 
soit fr. i'.22-20, à 94°, 

ou trouve fr. G0-20 par hectolitre, ù 94°, 

Ici les prix belges sont encore supérieurs aux prix de nos concurrents. 
Une autre preuve de la difficulté que les dîstillatcurs de notre pays ont à lutter 

contre leurs concurrents, ù cause de la différence de législation, se trouve dans 
cc fait que des spiritueux étrangers sont expédiés vers les pays transatlantiques, 
en transitant par Anvers. 

Réduire Ill décharge de 60 à nO francs, c'est-à-dire augmenter· l'écart des prix. 
de fa centimes par litre de genièvre, c'est renoncer, nous le cruignons , pour la 
plus grande partie, aux avantages que procure l'exportation. 

Le Gouvernement. semble admettre cette prévision, car nous lisons dans 
l'exposé des motifs la déclaration suivante : 

u La Belgique peut réduire le drawback, le supprimer même, sans que 
)> l'étranger ait ù s'en occuper autrement que pour se féliciter de voir la coneur 
» rcnce de l'exportation amoindrie, 

Cette apprt'eiation est reproduite dans l'une des réponses données par M. le 
Ministre des Finances aux questions posées par la section centrale. 

Les avuntages de l'exportation ne sont cependant pas à dédaigner. 
la chambre de commerce d'Anvers, dans une lettre adressée à l\'I. le Ministre 

des Affaires étrangères, en date du 16 janvier i 872, fait ressortir qu'il importe 
d'établir le ehiffr» du drawback de manière à mettre nos distillateurs en état de 
soutenir la concurrence du dehors. 
Par pétition, en date du 2 décembre 1871, { 60 négociants, armateurs, 

courtiers, directeurs d'assurances, tous appartenant au haut commerce, prient 
M. le Ministre des Finances, au nom de leurs intérêts, de la prospérité du port 
d'Anvers et de la Belgique, de ne pas maintenir le projet de loi qui concernes les 
distilleries. 

cc L'exportation de produits belges, - disent-ils, - a toujours été considérée 
)) comme l'élément commercial le plus important de nos rapports avec les pays 
>) d'outre-mer. >> 

Depuis quelques années, des débouchés ont été créés pour nos genièvres à l'ile 
de Cuba, au Brésil, aux Indes, en Australie, etc. Ces expéditions ont entraîné 
vec e lies des produits de nos diversés industries pour une somme considérable. 
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Pour la Havane seulement, il a été expédié d'Anvers, pendant l'année 1871, 
47 uavircs espuguols, ponant ii la sortie t8,ti76 tonneaux de marchandises, dont 
6,850 touneuu x de gcuièvro. Dans les derniers mois, un service régulier de navi 
galion ù vapeur a été établi entre Anvers et lu lluvane, sans subside aucun du 
Gouvernement. 

Cc qui constitue la supériorité des ports uugluis sur les ports belges, cc qui 
principalement explique la différence <les frets d'entrée, en faveur de l'Angleterre, 
c'est qu'en général l'industrie {'t le commerce anglais fournissent des frets de 
sortie, et que les armateurs considèrent le voyage d'aller et retour comme une 
opération dont ils calculent les résultats tÎans leur ensemble, 

On sait qu'il n'est pus possible de remplir nu navire entièrement avec du 
genièvre, qui n'entre que pour un tiers environ dans la cargaison. De hi l'expor 
tation obligée, pour compléter les cargaisons, d'autres produits industriels, tels 
que toiles, clous, verres à vitres, bougies, mécaniques. Faciliter les relations 
avec les colonies et les pays d'outre-rner, alimenter les échanges, c'est provoquer 
aussi l'importation des sucres, <les cotons, des laines, des cuirs, de tous les 
produits coloniaux. 

On se demande s'il est utile d'arrêter un élan industriel et commercial à peine 
commencé, dont les conséquences sont profitables, aussi bien au Trésor public 
qu'aux particuliers. 

Le Gouvernement déclare que les droits d'entrée sur les alcools étrangers ne 
doivent pas nécessairement être en rapport avec le drawback, mais avec le droit 
de fabrication. La question du rendement, dit l'exposé tics motifs, est indifférente 
aux distillateurs qui n'exporte-nt pas. 

L'exactitude de cette appréciation a été mise c11 doute par des membres de la 
section centrale. 

Voici le-ur raisonnement : 
En vertu des traités internationaux, les droits d'entrée sur les eaux-de-vie sont 

perçus d'après un système qui se compose de deux éléments: le premier élément, 
c'est l'égalité de l'accise pour le produit étranger et pour le produit national; 
l'autre élément, c'est la taxe qui s'ajoute à l'accise à raison de la différence des 
conditiôns législatives ou économiques dans les États contractants. 

Le chiffre de la surtaxe, accepté de part et d'autre, après de longues négocia 
tions, est de ia francs par hectolitre à 100°, soit fr. 7-o0 par hectolitre à f>0°. 
Reste à fixer le moulant de l'accise. Comme nous l'avons dit plus haut, le droit 
tl'accise sur les eaux-de-vie indigènes est réglé en Belgique, non d'après le 
liquide obtenu, mais d'après la contenance des vaisseaux. imposables. Les droits 
d'entrée, sui· les eaux-de-vie étrangères, portent sur le liquide même. Pour 
établir le rapport entre ces deux modes de perception, il faut nécessairement 
adopter le chiffre d'un rendement légal. Plus le chiffre de rendement sera élevé, 
moins la quotités de l'accise par hectolitre de liquide sera grande, Avec le 
rendement légal de 7 litres, fa prise en charge à fr. 4-aü équivaut à un droit 
d'accise de 65 francs par hectolitre de liquide. Avec un rendement de 9 '/rn litres, 
la même prise ~n charge équivaut à un droit d'accise de 50 francs. 

4ao : 7 = 6ri. 
4aa : 9 1/,0 = 50. 

5 
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L'adoption du projet de loi aurait pour· conséquence In flxation des droits 
d'entrée sur les eaux-de-vie étrangères à fr. :$7-;>0. 

f:>0 + 7 .!50 = tl7. ;)Ü. 

Pour se rendre compte de l'effet nuisible que produirait la loi, pour l'Industrie 
nationale, il sufflt de remarquer quele Gouvernement voudrait maintenir le 
droit d'entrée au taux actuel de fr. 72-N0. La différence est de H> francs par 
hectolitre t, t:>0°. 

Nous publions, comme annexes, les art. !Set 7 du traité de i86t, ainsi qu'un 
extrait de l'exposé des motifs présenté ù la Chambre des Représentants, le 
2 mai iSti l. 

La fixation du droit d'entrée, telle qnc nous venons de l'indiquer, est d'appli 
cation générale, excepté pour la Hollande, qui, comme nous l'avons déjù constaté, 
a. accepté une seconde surtaxe de cinq francs par hectolitre, ù 50°, à l'entrée de 
ses genièvres en Belgique, en compensation de la différence de législation. 

Le droit d'entrée sur Jcs genièvres hollandais en Belgique est donc actuelle 
ment, comme suit : 

65 + 7.50 + N = 77.o0. 
D'après le projet de loi, la différence de cinq francs disparaitrait. Cette surtaxe 

ne paraît plus indispensable, dit l'exposé des motifs, en présence des progrès de 
notre industrie. 

La Hollande y a consenti non pas à cause d'une infériorité relative de notre 
industrie, mais à cause de la différence de législation. Cette différence existe 
aujourd'hui comme elle existait lors de fa signature du traité. Ln section cen 
trale. à l'unanimité de ses membres, propose le maintien de cette surtaxe. 
Toul en tenant compte des intérêts industriels et commerciaux, la section 

centrale n'n pas perdu de vue les intérêts du Trésor public. Pour combler, nu 
moins en partie, le déficit occasionné par l'abolition des droits d'entrée, la seetiou 
centrale accepte trois propositions qui émanent d'une réunion nombreuse d'in 
dustriels, ù laquelle tous les distillateurs du pays avaient été convoqués: 

·f O Réduction <le la décharge de 6a à 60 francs, soit 5 francs 
sur a0,000 hectolitres eau-de-vie, à e50• . . . . . .fr. 2a0,000 

2° Relèvement de la prise en charge, eau-de-vie de grains, 
5,000,000 hectolitres matières à fr. 0-f 0 (fr. 4-6a fr. 4-oa) . . . n00,000. 
5° né<luction de ·H> t\ 10 p. 0/0 de la remise aux distilleries agricoles - 

!> 0/., sur 2,ü00,000 de francs . . . • . • . . . . . . ¾2a,00O 

Soit ensemble. . . . fr. 87fi,OOO 

D'après le projet de loi du Gouvernement, la part contributive des distillateurs 
était évaluée ù 720,000 francs. Ils offrent plus qu'on ne leur avait demandé. 

Les deux premières propositions se justifient, en ce sens que les intéressés 
eux-mêmes ont déclaré qu'avec cette législation la concurrence, quoique difficile, 
serait encore possible, dans certaines circonstances. 

La troisième proposition exige une explication. 



( 11 ) [ N° 128.] 

Sous le régime de la loi de -18 i-2, l'impôt étant de l franc par hectolitre 
matière, ln remise de rn p. 0/u donnait une faveur de • • . . . fr. 0-H> 
par hectolitre aux distilleries agricoles. 

Sucecssivement l'impôt a été haussé et la loi de ·1870 l'ayant élevé 
jusqu'à fr. 4-o5 pour les céréales, la remlse au profit des dislillcriès 
agricoles, restant de l t; p. 0/0, est de . • . . • 0-68 
par hectolitre matière. 
Toutefois, la remise serait maintenue entière en faveur de ces dlstilleries 

situées dans. les terres <le classes Inférieures, comme bruyères, terrains en 
friche, etc. 

Il y avait en Belgique, au 5-l décembre { 870 : 
5-1. l distilleries agricoles jouissant du privilège. De cc nombre 
164 étaient établies dans les Flandres, 
()6 dans le Iiruhant, 

c'est-à-dire, dans les meilleures terres du pays. 
D'ailleurs, toutes les distilleries sont agricoles : toutes produisent du bétuil, de 

l'engrais. 
Les trois propositlous que nous venons d'énumérer out été adoptées par la 

section centrale, par cinq voix et une abstention. 
Le drawback étant fixé ù 60 francs par hectolitre de liquide et la prise eu 

charge ù fr. 4-(it) par hectolitre de cuve matière, il en résulte que le rendement 
légal pour le genièvre de grains serait de 7 ¼ • 

Pour établir une équitable proportion entre les impôts sur les différents modes 
~c distillation, la section centrale propose d'élever le rendement pour les jus de 
betterave de 8 litres ù 8 1/t litres, et de maintenir le rendement actuel pour les 
fruits secs, mélasses, sirops ou sucres, ainsi que pour les mélanges, soit it cl 
{4 litres respectivement. 

É~anl donnée la taxe uniforme de 60 centimes par litre de genièvre produit, 
la prise eu charge est la résultante du calcul que voici : 

Beueravcs . 
Mélasses 1 etc. 
Mélanges . 

8 ½ x 60 : fOO = i>. t 0 
. { 2 X 60 : { 00 = 7 .20 
. {4 X 60 : {00 = 8.40 

La section ceutrulc s'est prononcée en faveur de celle échelle, pat· cinq voix 
et une abstention. Il est ù remarquer que cette taxation est plus avantageuse pour 
le Trésor public que celle indiquée par l'exposé des molifs. 

Le projet de loi contient une disposition d'après laquelle Ie drawback réduit 
serait. applicable pour les quantités qui excéderaient la moyenne des exportations 
oudes dépôts en entrepùt, effectués, par chaque destillateur, durant les trois mois 
qui ont précédé la présentation du projet. 

La section centrale, à l'unanimité de ses membres, se prononce contre cette 
mesure. En 'matière fiscale, la rétroactivité est inadmissible. Ce principe a 
toujours été respecté par la législature belge et· la section centrale désire le 
maintenir intact. 
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ta section ceutrule adopte un amendement d'après lequel le jour du nouvel au 
serait assimilé aux dimanches et aux jours de fête légale, lorsque Je distillateur 
aura déclaré ne vouloir faire cc jour u11cu11 travail. 

Un arrêté du 29 germinal an X avait décidé ({t1c, outre les dimanches, les 
fêtes l<.ig(llcs scraient : la Noël, I'Asceusion, l'Assomptiou et la Toussaint. C<.•t 
un·t\lé ne fai8ait aucune mention du jour de l'an. 1'lais1 un avis du conseil d'l~tat, 
du 15 mars 1810, y a ajouté k premier jour de l'an. Cette disposition est invoquée 
pur I'administrntion belge à l'art. 51 ô de la loi générale de ·J 822. 
Par sa leurc, en date du ô février t8ï2, M. le .!\linistrc des Finanecs a foit 

parvenir ù la section centrale un amendement au projet d(• loi, en cc qui concerne 
la décharge d'une partie de l'accise ù l'exportation des eaux de senteur et des 
liqueurs. 

La section ecntrnle se rallie ù cet amendement 1m1· les motifs énoncés dans les 
pièces que nous publions comme annexes (n°a 5 à G). 

SUCRES, 

Le projet dt' loi introduit un système nouveau pour la perception des droits 
d'accise sur les sucres. Au lieu de calculer les droits d'après un rendement 
uniforme, on arlopterait un taux de prise en charge progressif. 
Qu'il nous soit permis de décrire brièvement les procédés de fabrication et les 

modes de prise en charge. La connaissance de certaines particulnrités fera mieux. 
comprendre pourquoi la section centrale s'est prononcée contre l'innovation 
projetée. 

La heuerave, après avoir été lavée pour la dépouiller de la terre qui y est 
adhérente, est réduite, au moyen de la rapc, en une sorte de bouillie, appelée 
pulpe. Pendant cette opération du tapage, 011 laisse couler sur la rape une 
quantité plus ou moins grande d'eau, destinée à faciliter le déchirement des 
cellules saccharifères de la betterave, et à dissoudre le sucre qu'elles contiennent. 
La pulpe, plus 011 moins épaisse, est mise dans des sacs qui sont soumis, au moyen 
de presses hydrauliques, à une compression énergique. La matière solide reste 
dans les sacs N le sucre s'en écoule à l'état liquide; c'est cc qu'on appelle le jus. 
l.es opérations subséquentes de la fabrication ont pour but d'extraire le sucre de 
ce jus. 

Avant dt! procéder à ces dernières opérations, les employés des accises déter 
m inent le montant des droits que le fabricant aura à payer. C'est la prise en 
charge . .c\ cet effet le jus est versé dans des vases minutieusement jaugés par 
l'administration. Quand le jus est mélangé, les employés en prennent un échan 
tillon qu'on ramène, dans une éprouvette, à la 'température de 1 ~0 centigrades. 
Au moyen du densimètre on constate la densité. La quantité rt la densité servent 
de base à Ill détermination du montant de l'impôt. 

Aujourd'hui le rendement lrgal est fixé à ·11000 grammes par hectolitre de 
jus et par chaque degré de densité. 

Au dire de l'exposé des motifs, le rendement réel en sucre n'est pas propor 
tionnel à la dcusité du jus. La quantité de sucre extractible par degré cl par 
hectolitre, serait plus grande lorsque les betteraves donnent des jus à densité 



( 15 ) [N•l28.) 

élevée que lorsqu'elles donnent des jus ù faible densité. Le Gouvernement 
propose d'adopter des rendements progressivement plus élevés d'après la qualité 
des betteraves mises en œuvre. La qualité des betteraves scrnît établie par la 
densité des jus purs, c'est-à-dire des jus qui seraient obtenus par un rapagc 
sans eau. 

A un moment quelconque, les employés des accises ordonneraient au fabricant 
d'arrêter l'eau qui coule sur la râpe. On obtiendrait de la pulpe non mélangée 
d'eau. L'administration prendrait des mesures pour recueillir séparément le jus 
de la betterave râpée sans eau. On eoustatcralt ensuite la densité, il la tempé 
rature de J ;$ centigrades. Cette opération se renouvellerait aussi souvent que les 
employés de l'accise le jugeraient convenable. Chaque fois on établirait la 
moyenne de densité de tous les essais foils, et celle moyenne servirait ù (;lablfr 
le cocfûcicnt du rendement pendant le mois, d'après l'échelle établie par le 
projet <le loi. 

Sans entrer dans l'examen scientifique du principe, d'ailleurs contesté, qui sert 
de base au système <lu rendement progressif, nous allons indiquer les inconvé 
nients principaux qui résulteraient du nouveau système : 

1 ° Son application serait contraire à la liberté de l'industrie. A toute réqui 
sition qui serait faîte, soit par les employés de permanence dans l'usine, soit par 
les employés nombreux. chargés de la surveillance, le fabricant serait obligé 
d'arrêter le travail régulier et de travailler une quantité plus ou moins considé 
rable de betteraves dans des conditions qui ne lui permettent pas d'en extraire 
tom le sucre. Cc droit exorbitant accordé aux fonctionnaires du fisc peut devenir 
un moyen de vexation. 

2° La densité moyenne du jus pur, constaté par un nombre plus ou moins 
grand d'ex périences, faites dans le courant d'un mois, ne donnera qu'un élément 
incertain d'appréciauon de la qualité moyenne des betteraves travaillées durant 
cette période. La qualité lies betteraves est extrêmement variable d'après la 
nature du sol et des engrais. On s'expose ù de graves mécomptes, en se basant 
sur des essais faits au hasard. Tout en cherchant ù rérnédier ù une injustice dont 
souffriraient, d'après l'exposé des motifs, les fabriques qui travaillent des belle 
raves peu riches, on s'expose à commettre une autre injustice qui frapperait 
l'industrie sucrière en général ; 

5° L'application du système de rendement progressif, facilitera la fraude. De 
toutes parts, on prétend que des fraudes importantes se commettent dans les 
fabriques de sucre. Déjà dans les conditions actuelles, le Gouvernement n'a pas 
des moyens suffisants de contrôle pour assurer la prise en charge régulière. Il 
suffit de la connivence des employés de permanence pour permettre de soustraire 
impunément des quantités considérables de sucre au payement des droits. Avec 
le système proposé, celte connivence possible permeurair.cn diminuant la densité 
constatée, de réduire les droits, même sur les quantités véritables. Cette espèce 
de fraude serait d'autant plus dangereuse qu'il serait impossible de ln prouver. 
Le corps du délit disparaissant avec l'opération mêrne, il ne reste de celle-ci 
aucune trace. 

La section centrale conclut à ce que le taux de la prise en charge, ou du 
rendement, soit maintenu uniforme. 

4 
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Sous peu, la convention de f86,{. sera soumise à une révision de la part des 
quarre pays co-slgnntalres. Il est possible qu'à celte époque de nouvelles modi 
fications radicales soient imposées au régime de l'industrie des sucres. Exposer 
aujourd'hui cette industrIe ti une grande perturbation, avec la perspective d'un 
au Ire houleverncment tians un avenir rapproché, c'est se livrer à une expérience 
d'autant plus dangereuse que les inconvénients du nouveau système, ainsi que 
nous venons de les indiquer, sont sérieux. 

A l'unanimité des membres présents, moins une abstention, lu section centrale 
propose la suppression des art. 9, 10, 11, -15 et 14. 

La section adopte l'art. 12, pur trois voix et deux. abstentions. 
Resle à examiner ln question de savoir quel sera le taux du rendement 

uniforme. Le projet de loi le relève de 1. ,oOO ù 1, 621> grammes par hectolitre de 
jus et par degré de densité. Les fabricants de sucre déclarent que pareille 
majoration serait la perte de l'industrie honnête. 
ta section centrale, avant de délibérer sur une mesure qui pourrait frapper 

mortellement une industrie, dont le Gouvernement reconnaît la haute utilité, 
aurait voulu recueillir des renseignements précis, déterminants. Malheureuse 
ment, lorsqu'elle a demandé la communication des documents constatant les 
rendements obtenus, M. le 1\Iinistre des Finances a déclaré ne pas pouvoir 
fournir ces pièces. 

Dans quelles provinces étaient situées les usines où les résultats ont été notés? 
Qucllt>s espèces de betteraves ont été travaillées et quel était leur prix? Jusqu'à 
quelles époques de l'année les travaux ont-ils été prolongés? Quel était le titrage 
du sucre obtenu urne. dlfléreutes époques? 

La connaissance de toutes ces particularités est indispensable pour qu'une 
appréciation sérieuse soit possible. La section ceutrale ne peut admettre comme 
décisives des expériences dont les éléments lui restent inconnus. 
Pour montrer qu'une partie <ln sucre fabriqué échappe à l'impôt, l'administra, 

tion des finances cite ce fait qu'en Belgique la consommation semble rester station 
nuire, tandis qu'en France la consommation du sucre s'est accrue de 10 p. 0/ 
pendant les dix dernières années, de 57 p. 0/o dans le Zollverein. et en Angleterre 0 
de oO p. 0/o• 

La valeur de ces chiffres pourrait être mieux appréciée si l'importance de la 
consommation relativement à la population, aux différentes époques, était 
connue. 

Quoi qu'il en soit, le Gouvernement et les fabricants sont d'accord sur cc point 
qu'une grande quantité de sucre entre dans lu consommation indemne de droits. 
De l'avis de certains fabricants, cette quantité serait tellement forte que l'excès 
même de l'abus prouverait l'inanité du remède proposé. Le mal, disent-ils, ne 
provient pas de la fixation à un taux trop bas de la prise eu charge; mais de la 
fraude, presque exclusivement de la fraude. Que le Gouvernement prenne des 
précautions efficaces pour constater la quantité réelle de jus de betterave mise en 
œuvre , et il verra ses recettes augmenter dans des proportions bien plus grandes 
que celles indiquées dans l'exposé des motifs. La preuve qu'il ne suffit pas de 
relever la prise en charge pour augmenter les recettes, c'est qu'en f 860 elle a 
été portée de i ,400 grammes à f ~!)00 grammes et que le résultat de cette majo- 
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ration n'a pus été fructueuse pour le Trésor. Élever le taux tic l'impôt, quand la 
fraude subsiste, c'est rendre lu position des industriels honnêtes plus dilfleile 
encore, c'est hâter et rendre plus intense lu crise que le Gouvernement prévoit. 
Pour déterminer de combien la production réelle dépasse In prise en charge 

légale, établie li raison de t ,~00 grammes, l'exposé des motifs invoque l'exemple 
de la Hollande. 11 Dans les Pays-Dus, où l'abonnement est facultatif, il est fixé 
au chilTre de i ,65!5 grammes, et cependant vingt-quatre fabricants sur vingt-cinq 
préfèrent ce mode d'imposition li l'exercice, qui ne les taxerait qu'en raison des 
quantités réellement produites. 

L'argument donné par l'exposé des motifs est déduit du choix. entre deux 
régimes. Le fabricant hollandais peut ètre guidé clans son choix. par des considé 
rations que nous ne nous permettrons pas de rechercher. 
Par contre, les renseignements fournis par la France se rapportent directe 

ment à la question. Les quantités de sucres sont constatées à la sortie des 
fabriques par les employées de l'accise. Le sucre ne peut être enlevé de la 
fabrique sans une déclaration préalable et le document qui doit accompagner 
la marchandise jusqu'à sa ·destination, permet, sur tout le parcours de la route, 
de constater la fraude, si on tentait d'en commettre. Le recensement dans les 
fabriques mêmes sert de contrôle. 
Aussi la section centrale a-t-elle posé à M. le Ministre des Finances la question 

suivante : Quel a été, pendant les dix dernières années, en Frauce, le rendement 
effectif de la beueruve en grammes par hectolitre de jus et degré de densité? 

A cause de la- haute siguitlcation de la réponse de .\1. le l\li11islrc, nous la 
reproduisons dans le texte de cc rapport, avec indication de la différence de ces 
rendements avec le Laux. d'abonnement proposé dans le projet de loi : 

Dlff1.r-enco en moins,. 

En 1860-186l de. . . . . -1,:>4~ grammes, 80 grammes . 
{861-1862 . . . 1,oas - 67 
1862-1865 . . . . . -l ,500 - 12/J 
f 865-1864 . . . . ! ,466 - :HS9 
f 864-186~ . . . . t a24 - 99 ' ! 86;$-{866 . . . . i,a76 - 49 
1866-1867 . . . 1,470 - H$;5 
{867-:1868 . . . . . . 1 ~;$92 - 55 
f868-i869 . . . . . . ·J ,466 - :W9 
1869-1870 . . . i ,620 - t, 

- 
J f>,5·J 7 grammes. 95 t grammes. 

La moyenne des rendements, en France, pour la dernière période décennale. 
a donc été de J 155-f 7/io· En moyenne, nos fabricants de sucres travailleraient, 
aux conditions du projet de loi, avec un désavantage de 93 grammes par hecto 
litre et par degré de densité, la situation étant comparée à celle des fabricants 
français. 

La section centrale a cru sauvegarder en même temps les intérêts du fisc et les 
intérêts de l'industrie, en proposant de porter le taux uniforme de la prise en 
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charge au taux moyen constaté en France, soit l 1~52 grammes par hectolitre de 
jus de betterave et degré de densité. 

Cette décision a été prise par quatre voix contre une et une abstention. 
Le membre de ln section centrnle qui combat cette augmentation s'appuie sur 

]es considérations suivantes ; 
u Le traité passé pour les sucres entre les quatre puissances repose tout entier 

sur l'égalité des droits il la fnbt icntiou , or, en élevant le rendement à 
i ,~32 grammes par degré de densité, l'égalité entre la France et fa Belgique est 
rompue au détrirueut des fabrieauts belges. 

i, II est bien vrai que la moyenne des densités obtenues en France dans les 
fabriques de sucre de betterave, pour les dix dernières campagnes, s'est élevée 
à 1,a3i grammes 1/101 ce qui est uniquement dù ù une température favorable; mais 
si l'on remonte au delà, on trouve des années désastreuses où le rendement ne 
s'est élevé qu'à 1~2g0grammcs, en France. O'cst ce qui a eu lieu en i858ct 18;i9, 
où les fabricants belges ont payé les droits sur 40 ù l>0,000 kilogrammes de sucre 
qu'ils n'avaient pas produit, 

« Dans ces années désastreuses, la France fait remise aux Ialn-icants du 
déficit sut le minimum légal, qui y est de 1,400 grammes. Un arrêté général 
porte : 

« A partir de la campagne 18n9-1860t les manquants constatés dans la fabri 
» cation des sucres indigènes sur le minimum légal dl' la prise en charge 
,, (1,400 gr.) pourront être affranchis, par une décision du Ministre des 
« Finances, des droits auxquels ils sont assujettis. » 

» Ainsi, dans les rnau valses années, lorsque lu prise en charge descendra en 
France à 1,2150 grammes, elle serait en Belgique de i ,a32 grammes, c'est-à-dire 
que l'impôt en Belgique sera de vingt-cinq pour cent plus élemJ ou'en France, 
sans que les fabricants belges puissent récupérer celle perte au moyen <les bonnes 
années. 

,> Cc n'est pas tout. En France, les fabricants jouissent d'une bonification du 
dixième, et les mélasses qui vont à la distillerie. jouissent d'une bonification de 
~ p. 0/0, tandis qu'en Belgique elles payent le droit deux fois, d'abord à la sucrerie 
par la prise en charge, puis à la distillerie par la distillation. 

» L'augmentation proposée va donc accroître au détriment des fabricants 
belges la différence qui existe déjà dans la fabrication entre la France et la 
Belgique. 

,, L'exposé des motifs parle beaucoup de l'excédant, mais il y a excédant et 
excédant. La prise en charge constate le sucre consornmuble. Sans doute, si l'on 
confond toutes les qualités produites par la Iabrication, il y a excédant, mais cela 
est dû aux basses qualités, aux sucres non consommables dans lesquels le sucre 
est enveloppé de mélasse, qui vient augmenter son poids; taudis que toutes ces 
diverses qualités étant ramenées au type: comme on le fait en France, cet excé 
dant, consistant en mélasse et en glucose, disparaît. Ainsi, cette année, il est hors 
de doute que presque toutes les fabriques sont en perte sur la prise en charge qui 
est établie sur des sucres consommables. 

» Cc n'est pas l'excédant qui constitue la perte du 'l'résor, c'est 1a fraude, qui, 
dans beaucoup de fabriques s'opère, en grand. C'est là cc qu'il faut faire cesser et 
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il existe un moyen facile d'y arriver, c'est d'établir dans chaque usine un comp 
teur des jus, moyen Iaeilc d'empêcher la fraude et qui sufût à lui seul pour faire 
disparaître la perte dont le Trésor se plaint avec raison, sans devoir recourir 
contre la Belgique t\ des inégalités de couûition, que le bon sens reprouve. • 

La section centrale décide de recommander à l\l. le Ministre des Finances 
l'emploi d'un compteur dans les fabriques de sucre. · 

.M. le .Ministre a déclaré, dans une des pièces que nous publions comme 
annexes, que cette question est à l'étude. 

PATll:l"ffBS, 

Les art. HS, Hi, i7 et t 8 du projet (\c loi sont adoptés par la section centrale, à 
l'unanimité des membres présents. 

L'examen des art. 16 et i7 soulève, cependant, quelques observations, en cc 
qui concerne l'application du droit de patente aux assureurs étrangers. 

Les hénéûces faits par les agents belges d'assureurs étrangers seront passibles 
d'un droit de patente, calculé à raison de 2 p. 0/o des bénéûccs nets réalisés 
pendant l'année antérieure. La [ustiflcation des bénéfices se fuit au moyen des 
écritures tenues par ces patentables, en conformité du Code de commerce. 

Le contrôle sera-t-il possible ? 
Généralement les agents d'assureurs 11c tiennent pas de comptabilité indiquant 

le résultat final des opérations commencées par eux. Les assureurs étrangers 
seront-ils obligés de tenir une comptubilité spéciale pour les opérations engagées 
en Belgique ? Dans ce cas, comment seront réparties les frais accessoires, les 
frais généraux ? Si la société d'assurances a des agents dans plusieurs localités 
de notre pays, au même titre, lequel de ces agents sera redevable de l'impôt ? 

La section centrale estime que, dans tous les cas où les écritures produites ne 
sont pas de nature à permettre un contrôle efficace, le § 2 de l'art. '.17 sera 
applicable; c'est-à-dire que le droit de patente sera fixé à la moyenne des 
droits de patente payés par les sociétés anonymes belges, similaires, qui ont réalisé 
des bénéfices pendant l'exercice 'précédent. 

Il serait peu t-être utile de stipuler qu'à défaut de patentable, portant le titre 
d'agent principal, tous les agents en Belgique d'une société étrangère seraient 
solidairement redevables. 

La section centrale ne propose pas d'amendement; mais elle appelle l'atten 
tion du Gouvernement sur les difficultés d'exécution que nous venons d'indiquer. 

DHOITS D'ENllEGISTREl\lENT, 

c< D'après l'exposé des motifs, le Gouvernement se promettait de l'application 
des art. t 9 à 22 indus, un produit de 480,0{)0 francs. 

>) Ce chiffre comprend environ 5~0,000 francs pour les droits proposés à 
raison des ouvertures de crédit sur gage et des prêts sur gage faits ou continués 
pour six mois au plus. 

» L'évaluation a été basée sur les actes enregistres pendant l'année !868. 
A cette époque, comme encore aujourd'hui, le privilège conféré au créancier par 
acte sous seing privé n'existait que par l'enregistrement de l'acte. Or, sous ce 

r, 
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rapport, une dérogation importante ù l'art. 207~ du Code civil est consacrée pat· 
Je projet de loi volé, récemment pu r la Chambre et portant révision des titres du 
Colle de commerce relatifs au gage et ù la commission. (Sénat, Doc., n° 40.) 
L'adoption du projet alfranehlrn de la nécessité de l'enregistrement le gage 
constitué pour sûreté d'un engagement eonunereial , lequel pourra être établi 
conformément nux modes admis m matière de conuucree pour Ia vente de 
choses de même nature. 

'Il--. L'administration ne peut dire dans quelle proportion les actes constitutifs de 
''t\"C eurcuistrés ('Il ·1868 s'appliquaient ù <les enaaaemeuts conuncrciaux · il 
""' 0 , !:)!:) , 

semble permis de présumer que ces engagements emportent ln plus grande partie 
de la valeur sui· laquelle repose la supputation du produit de 5!50,000 francs. » 

Les explications Cf ui précèdent ont ét1! fournies à la section centrale par 
l\'I. le Ministre des Finances. Il résulte de ces explications f!UC le chapitre des 
droits d'enregistrement perd une grande partie de son importance flseale. 

Les art. ·i 9, 201 2 t ~ 22 et '25 ont été adoptés pur Ia section centrale, sans 
contradiction. 

Le mécompte sur les droits <l'enregistrement montre combien il est difficile 
d'indiquer, avec quelque certitude, le résultat financier des mesures proposées. 
Il est également dillicile de calculer la diminution de recettes qui résultera <le la 
suppression des droits : le mouvement d'importation dépend de l'état de lu récolte 
dans notre pays. Nous tâcherons, cependant, de résumer notre travail, au point • 
de vue du Trésor. Pour faciliter la comparaison entre les diverses combinaisons, 
nous maintenons: autant que possible, les bases de calcul indiquées jlans l'exposé 
des motifs. 

Suppression des droits d'entrée sur les grains, les riz, 
les viandes, les bestiaux, lo beurre, etc. 

Héduction de la décharge à l'exportauon dos eaux-de-vio ; 
augmentation du taux do prise en charge pour les eaux-de 
vie de grarus ; réduction do •111 à -10 p. •/• du privitege des 
distillateurs agricoles . • . - • . 
Augmentation do la prise en charge à lu fabrication des 

sucres . 
Patente des assurances, 
Modification au tableau du tarif B de la loi do 1S1i9 sur les 

patentes . 
Enregistrement • 

PERTE DÉNÉFICE llÉ~i;:FICE 
po11r pour pour 

JLII TRi!IOH. LE THl<80R, 1~ f~ndi tomwuual. 

- 
2,250,000 • 1) 

D 569,000 306,000 

.. '280,800 ,151,'200 ,. 40,000 " 
• -125,600 • 
J) 480,000 0 

------ 
2,250,000 1 ,491>,iOO 41>7,'200 
., , 495,400 w 

754,600 

Nous ajoutons au montant des droits d'entrée supprimés, tel qu'il est indiqué dans l'exposé des mouts, le 
montant des droits en •1870, sur le beurro(f62,000 francs); nous en déduisons le montant des droits d'entrée, 
sur les moulures, iudiqué dans l'exposé des motlls (332,000 francs). 

Dans le système du projet do loi, la moyenne do la prise c11 charge à la fabrication des sucres serait do 
1,600 grammes. La majoration serait de -IOO grammes. Nous proposons une majoration de 32 grammes. 
Notre calcul est établi en proportion. 

Le chiffre de l'enregistrement est maintenu, M. le :Ministre ayant déclaré oc pouvoir préciser la réduction 
prévue. 
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D'après le système du -projet de loi, le Gouvernement consentait à une perle 
pour le Trésor public, de. . • • . . . • . fr. 416,000 

D'après le système <le la section centrale, la perte pour le Trésor est 
évaluée à • 7ü4 000 l 

Différence. , fr. 558,000 

L'industrie procure i1 l'.lhat, outre l'impôt, des revenus considérables, soit 
dlrccternent par le développement du trullo sur les chemins. tic fer, soit Indirecte 
ruent par l'augmentatiou de lu richesse publique. Il est utile tic tenir compte de 
cette considération, avant de mettre e11 péril deux de nos principales industries. Les 
finances de l'État sont assez prospères, pour qu'on puisse consentir à un sacrifice, 
en vue d'une œuvre aussi salutaire que celle de la suppression de l'impôt qui 
grève les objets d'alimentation populaire. 

L'ensemble du projet de loi, amendé par la section centrale, est adopté par 
cinq voix. contre une, et une abstention. 

Le Rapporteur_. 
L. GERllITS. 

le Président, 
F. SCHOLLAEllT. 

-----• •.• eGG-l■HI----- 
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PROJETS DE LOI. 

Projet de lol üu Gouvernement. 

AnTtCtE PREllllm. 

Sont déclarées libres à l'entrée les mar 
chandises suivantes : 

1° Bestiaux : taureaux, hœufs, vaches, 
bouvillons, taurillons, génisses et veaux; 
moutons, agneaux et porcs; 

2" Viandes; 
5° Grains : froment, épeautre mondé 

et non mondé, méteil, seigle, maïs, sar 
rasin, orge, drèche, avoine, pois, lentilles, 
fèves (haricots), féveroles et vesces; 
gruau, orge perlé, farines et moutures de 
toute espèce, son, amidon, fécule et autres 
substances amilacées ; pain, biscuit, maca 
roni, semoule, vermicelle et pain d'épice. 

4° Riz de toute espèce. 

ACCISES, 

Eaux-de-vie. 

ART. ':.?. 
.. 

§ t••. Par modification au§ 2 de l'art. 7 
de la loi du 1 ?:i mai 1870('), le droit d'accise 
sur la fabrication des eaux-de-vie indigènes 

. est fixé, savoir : 

f O A !5 francs lorsqu'il est fait usage de 
de jus de betrerave ; 

Amcn1lcruents de ln aecttou centrale. 

ARTICI..F. PREBIIER, 

1 ° (Comme ci-contre.) 

2° (Comme ci-contre.) 
5° Grains: froment, épeautre mondé et 

non mondé, méteil, seigle.maîs , sarrasin, 
orge, drèche, avoine, pois, lentilles, fèves 
(haricots), févérolcs, vesces, gruau) orge 
perlé, son, fécule et autres substances 
amilaeées; pain, biscuit, macaroni, se 
moule, vermicelle et pain d'épice. 

4.0 Riz de toute espèce. 
?>0 Beurre; fromages communs, mous 

ou blancs, choucroute. 

AnT. 2. 

§ 1 •r \ Comme ci-contre.) 

1 ° A fr. 4-6?> lorsqu'il est fait usage de. 
grains. 

(1) Art. 7, S 2, de ln loi du Hl moi 1870: 
Le droit d'accise ét3bli sur la fabrication des eaux-de-vie est porté, savoir : 

A •••••••••••••• 
1•A fr. !!-20 lorsqu'il est fait usage de jus de hetteruve ; 
2o A fr, 7-80 lorsqu'il est fait usage de fruits secs, mélasses, sirops ou sucres; 
5• A fr. 9--10 lorsqu'il est fait usage de jus de bettrnve et d'une ou de plusieurs substances mentionnées 

au no 2. 
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Projet de loi du Gouvernement. , Amentlemcnts lle 111 section centrale, 

2° A fr. 6-1.>0 lorsqu'il est fait usage 
de fruits secs, mélasses, sirops ou sucres; 

:5° A fr. 7-o0 lorsqu'il est fait usage 
de jus de bcurave mélangé d'une ou de 
plusieurs dûs substances mentionné au 11" 2 
ci-dessus. 

S 2. Sont assimilés aux céréales pour la 
quotité de l'accise, les jus de betterave 
obtenus par lavage méthodique de cossettes 
fraîches. 

AnT. 5. 

1.a quotité de l'accise établie p31' la loi 
<lu 27 juin 18/_i.2, modifiée, sur la mncé 
ration, la fermentation cl la distillation des 
fruits à pcpins et à noyaux, sans mélange 
d'autres matières produisant de l'alcool, est 
fixée à fr. 2-50 par hectolitre. 

AnT. 4. 

S I". Le taux de la décharge est fixé à 
oO francs par hectolitre d'eau-de-vie 
potable à 50° Gay-Lussac, à la température 
de 15° centigrades. 

§ 2. te Gouvernement pcut suhonlonner 
la liquidation définitive de la décharge des 
droits sur l'eau-de-vie exportée, ù la pro 
duction de la quittance ou de tout autre 
document officiel délivré à l'entrée du pays 
limitrophe et établissant la conformité, 
quant à la quantité et à la force de l'eau-de. 
vie, entre les déclarations faites dans les 
deux: pays. 

ART. ~. 

Amendement de JJf. le JJ'linistl'e des 
Finances. 

S 1°• Le Gouvernement est autorisé à 
accorder à titre de décharge de l'accise sur 
l'alcool contenu dans les liqueurs fines el 
dans les eaux de senteur déclarées .i l'ex- 

. 
2° A fr. ~-10 lorsqu'il est fait usage de 

jus de betterave • 
3° J\ fr. 7-20 lorsqu'il est fait usage de 

truits secs, mélasses, sirops ou sucres. 

4° A fr. 8-40 lorsqu'il est fait usage de jus 
de bcucrave mélangé rl'une ou tic plusieurs 
des substances mentionnées :u111° J ci-dessus. 

§ 2. (Comme ei-dcssus.) 

Anr, 3. 

Remplacer les mots u ù fr. 2-~0,. par 
,, ù 3 francs. " 

AnT. 4. 

§ 1 •r Remplacer les mots « à ?SO francs " 
par à H GO froues. ,. 

§ 2 (Comme ci-contre.) 

ART. ?5. 

(Comme ei-contre.] 

6 
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Projet de loi c.Ju Gouvernement. 

portation, une remise dont le taux est fixé, 
savoir: 

A. Pour les liqueurs à 3ô franc l'hec 
tolitre. 
B. Pour les eaux de senteur à 70 p. °/o 

du montant du drawback sur les eaux-de 
vie èl d'nprès le degré alcoométnque 
qu'elles présentent, 

S 2. Sont considérées comme liqueurs 
fines relies qui contiennent au moins 
30 p. °lo d'alcool pur, qui sont transparentes 
el qui sont adoucies avec du sucre pur. 

S 5. Un arrêté royal détermine les con 
ditions auxquelles ln remise des droits est 
subordonnée. 

§ 4. Les contraventions aux mesures 
prises en vertu du présent article sont 
punies d'une amende de !S0Oà. 2,000 francs 
indépendamment du retrait de la conces 
sion. 

Anr , 6. 

Le S 1 °• de l'art. 28 de la loi du 27 juin 
1842 est remplacé par lu disposition sui 
vante : 

Le transport, dans le territoire réservé, 
de toute quantüé d'eaux-de-vie d'un demi 
Iitre et plus doit ètre couvert par un pas 
savant. 

Amendements ue la section centrale. 

AnT. 7. 

Le Gouvernement est autorisé ù suppr]. 
mer la surtaxe à l'entrée des eaux-de-vie 
de fabrication néerlandaise. 

ART. 8. 

Sont abrogés : § 2 de l'art. 7 el le § 1 •r 
de l'art. 9 {. ') de fa lôi du 1 !S mai 1870 
(Moniteur, n° 137). 

A1lT. 6. 

(Comme ci-eontre.) 

(Supprimé.) 

AnT, 7. 

(Comme ci-contre.) 

(') Art.!>,§ fer, de la. for clu ft>moi f870. 
, Le taux de la décharge est fixé à 65 francs par heetohtre d'eau-de-vie à 110• Gay-Lussac, à la tcmperalurc 

de HS• centigrades. 



( 13 ) l ~· 12s. 1 
Projet de loi du Gouternemcnt, 

ART, 9. 

§ 1°•. Les dispositions <lu nu, b du S 1.•r 
de l'art. 15 de la loi du t 8 j uîllct 1860 (1) 
sont applicables aux droits fixés pat' les 
art. , et 5 ci-dessus. 

S 2. La nouvelle décharge est appticnble 
aux quantités d'alcool comprises dans les 
permis d'< xporlation ou de dépôt en entre 
pôt qui seront délivrés, savoir : 

a. A partir de la mise en vigueur de la 
présente loi. 

b. Pendant la période qui s'écoulera 
entre la date de la présentation de ln loi et 
l'époque mentionnée au litt. a, pour les 
quantités qui excéderaient, proportionnel 
lement à la durée de cette période, la 
moyenne des exportations Olt des dépôts 
en entrepôt effectués pour chaque distilla 
teur durant les trois derniers mois écoulés. 

Aih1?n1lc1ncnts de Il\ sectten centrale. 

ÂRT. 8. 

S 1. (Comme ci-contre.) 

§ 2. La nouvelle décharge est applicable 
aux quantités d'alcool comprises dans les 
permis d'exportation ou de dépôt en 
entrepôt qui seront délivrés il partir de la 
mise en vigueur de ln présente loi. 
(Supprimé.) 

(Supprirné.) 

AnT. 9. 

Les fêtes légales mentionnés ù l'art. '2, 
§ 5, de la loi du 27 juin t 842 ( '), sont : 
la Nod, l'Ascension, l'Assomption, la 
Toussaint et le premier jour de l'an. 

Anr. 10. 

Par modification au S i•• de l'an. ?S de 
la loi du '27 juin f 8/t-~, la déduction de 
f ?S p. 0/0 sur la quotité du doit est fixée à 
{0 p: "/o, 

(') Art. f?I, S t•r, lilt. b, de fo loi du 18 juillet t81i0. 
Pour les eaux-de-vie indigènes, aux travaux de fohl'ication effectués à partir dudit jour, les déclarations de 

travail en cours d'exécution cesseront leurs effets la veille, à minuit. · 
(1) Art. 2, § 5 de loi du 'l7 juin ts,2. 
La prise en charge sera calculée à raison de 2~ p. 0/o du montant de l'occise pour les jours de dimanche cl do 

fêle légale, lorsque le disliilnteur aura st ipulé dans ln déclaration prescrite à l'art. ,U, qu'il n'entend opérer 
pendant lesdits jours aucun ti:nvnil de trempe, de macération ou réfrigéra lion de matières, ni aucun travail de 
distillation ou de rectification. 
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Projet tic loi du Gouvernement. 

Socna, 

Anr, 10. 

§ 1 cr. Par modification nu S 2 de l'art. 51 
de la loi du 26 mai 1806 ( i ), les prises en 
charge dons les fabriques de sucre de Let 
teravo sont respectivement calculées t\ rai 
son de t ,47!5, de 1 ,MO ou de 1,700 
grammes de sucre, selon que ln densité 
moyenne, i1 la température de 1 ~ degrés 
centigrades, du jus pur, constatée pendant 
Je mois, est inférieur ù IO!t- degrés 'i/10 ou 
atteint 101> degrés ou 106 degrés '/10. 

§~.Le Gouvernement arrête une échelle 
progressive des prises en charge pour les 
densités intermédiaires. 

§ 5. li détermine' le mode à suivre 
pour constater ln densité moyenne des 
jus purs devant servi r de base, dans 
chaque fabrique, ù la prise en charge du 
mois. 

§ 4. Les contraventions aux mesures 
prises en vertu du paragraphe précédent, 
sont punies d'une amende de cent i, 
mille francs. 
En cas d'altération ou de tentative d'al 

tération frauduleuse du jus pur, l'amende 
est égale au montant de l'accise sur les 
prises en charge des dix derniers jours de 
travail avant la contravention. 

S ti. Le fabricant peut s'affranchir de 
la prise en charge progressive, en men 
tionnant dans sa déclaration de travail 
qu'il entend être soumis à une prise en 
charge uniforme de f ,62~ grammes par 
hectolitre de jus el par degré du densi 
mètre nu-dessus de 100, il la température 
de 1 ~0 centigrades. 

§ G. Cette prise en charge est également 
applicable au fabricant qui, avant le corn- 

Amenderuents de la section centrale. 

(Supprimé.) 

(1) Art. 51, § 2, de la loi du 26 mni rsse. 
Les chnrgcs en sucre brut sont calculées, pour chaque défécation, h raison del ,«lO grnmmes par {00 litres 

de jus et par degré de dcnsimètre au-dessus de IOO degrés (densité de l'eau), reconnu avant ln défécation, ù la 
température de HS degrés centigrades. 
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11rojct de loi tin Gouveruemcut. 1 Aù1cmlcme11t<; lie la seettou ceuu-ato, 

mcncement des travaux de la campagne, 
ne se serait pas conformé aux mesures 
prises en vertu du § 3. 

AnT. 11. 
. 

Le § t •r de l'art. o de la loi du ~6 mai 
18.'$6 (') est remplacé pnr la dispositiou 
suivante : 

Choque chaudière à déféquer reçoit le 
jus par un tube distinct, qui est muni d'un 
robinet fermé au moyen du cadenas de 
I'administrntion des accises. Ce cadenas 
ne peut jamais être ouvert en même temps 
que le robinet de l'appnreil placé sous la 
même chaudière, conformément au § 6 de 
l'art. 8 de la loi précitée \. !i). 

AnT. 12. 

§ '1°•. Les négociants, raffineurs el fabri 
cants jouissent d'un crédit de trois mois 
flOUr les droits résultant des quantités lie 
sucre brut inscrites à leur compte. 

§ 2. A la fin de chaque campagne, il 
est accordé aux fabricants une prolon 
gation de trois mois de crédit pour les 
droits afférents aux bas produits, évalués 
à 5 p. ·/. des prises en charge de la cam 
pagne~ 

S 5. Par modification au litt, b de 
I'art. 4ti de la loi du 4 avril 18.f.3 \:i), les 
comptes de crédit à termes ouverts aux 
fabricants peuvent être apurés pal' expor 
tation et par dépôt en entrepôt de sucre 
brut de betternve indigène. 

(Supprimé), 

(Supprimé). 

(1) Art. !S, § 1.r, de la loi du 26 mai 1.8!56. 
Lo pnrtio du tuyau ùe la pompe du récipient ou du tuyau du monte-jus, qui se trouve dans l'atelier de 

défécation, sera muni d'un robinet fermé ou moyen du cadenas de l'administration. 
(') Art. 8, S 6, de la loi du 26 mai rsse. 
Le l\Jinistre peut prescrire qu'il soit apposé un cadenas sur charrue appareil, afin d'empêcher qu'on n'ouvre la 

robinet sans la participation des employés. 
(") Art. ,tl, litt, B, de la loi du, avril 1843. 
L'apurement des comptes ouverts aurn lieu. 
A ••• • 
B. Par exportation des sucres raffinés avec décharge de l'accise, mois seulement en cc qui concerne les raffi 

neurs, el jusqu'à concurrence des six dixièmes du montant des prises en charges. 

7 
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Projet tic loi du Gouvernement. 

AnT, 15. 

Le S 1 •r de l'art. 16 de )11 loi du 
18 juillet 1800 (1) est rendu epplieablc à 
la perception du droit d'accise sur les 
glucoses. 

ART, u .. 
L'amende corn minée par le n• t 7 du 

S i 0• de l'art. :50 de la loi <lu 25 mai 
18!513- l '') est encourue par le fabricant de 
sucre ou de glucoses qui ne donne pas le 
libre accès de son usine aux employés, 
dans les deux minutes après qu'ils ont 
sonné ou en l'absence d'une sonnette, 
frappé il trois reprises, chaque fois avec un 
intervalle de deux minutes. 

AnT. 1 ?S. 

Sont abrogés : 
te § te, de l'art. lt3 de la loi du 4 avril 

t 845 (~); 
Les art, 2, 6, 7 et 9 de la loi du 18juin 

1849 l"); 

Amcn<lements lie la section centrale. 

AnT. i L 

(Connue ci-contre. 

~Supprimé.) 

(Supprimé. ) 

(') c\rt. l6, S for, de la loi du II juillet -l860. 
Le Oouveruement est autorisé à prendre des mesures ultérieures pour assurer la perception des droits 

établis par lu présente loi. 
(2) Art. BO,§ t••, no 17 de lu loi du 26 rnni t8t56, 
Pour refus d'exercice (art. 56 et 57} : une amende de cinq cents frimes, si le fubrieant de sucre de betterave 

refuse aux employés, lorsqu'il se trouvent dans l'usine, l'accès de l'une ou de l'autre des parties ou dépeudances 
de ln fabrique, il encourt l'amende cornmiuée par l'art. 1•'- 

(3) Art. 43, § 1 •• , de la loi du 4 avril 1815. 
Les termes de crédit seront fixés d'après le montant ,le l'accise, et divisés, en ce qui concerne les négociants 

en sucres bruts, en deux termes, de trois en trois mois, ~i l'accise atteint ou reste en-dessous de la somme de 
mille francs. Lorsqu'elle dépassera cette somme, les échéances auront lieu en trois fermes, de trois en trois 
mois. 

(4) Art. 2 de la loi du 1 f juin ISl!l. 
Les raffineurs jouiront d'un crédit de six mois pour les droits résultant des quantités de suere brut de canne 

ou de betterave inscrites à leurs comptes, si elles restent nu-dessous lie ~00,000 kilogrammes. 
Pour toutes les quantités supérieures ce crédit sera réduit à quatre mois. 
Art. 6 de la loi du t8juin iS&O: 
Le produit de l'accise sur le sucre de conne et sur le sucre de betterave est fixée nu mi1timum à 875,000 frnncs 

par trimestre, 
Si, à l'expiration de choque trimestre, li partir <lu fc. octobre 18&9, cc minimum de 87:f,(100 francs n'est pas 

atteint, la somme composant le déficit scia n:parlic pur le Miuistre des Finances au marc le franc des termes 
ou des fractions ile Ier me de crédits ou verts aux comptes des raffineurs et fabrîcants-raûlneurs el nou é1·ltus au 
dernier jour du trimestre, 

Ne sera point comprise parmi les éléments de lit répartifüm la décharge afférente aux quantilés de sucre 
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l'rojct de loi du Gouvernement 

L'art. 10 de ln loi du t8 juillet 1860 (1); 
L'art. 2 et le § 1°' de l'art. 4, de la loi 

du 27 mai 18G 1 ( '); 
Les art, o et G de la loi du 27 avril 

1861:S es). 

Amemlc111euts tle la section eentrnle 

rollinês ou de sirop pour lesquelles il JUI n clé ùcl11 1é, pendant l~ li unest: l', iles p I nu, d'clpo1 talion 011 de 
depôt de sucres raflines en euu epôt public, 11!01s même que ces documents ne set au nt pa, r entr és, dûment 
déchargés, nu dermer JOIII' dudit tumestt c, 

At t. 7 de ln 101 du 18 juin 18{9. -· 
l.n quote-pm t nss1gnêr dans tn 1·cpn11111011 prcscr-itc pJr l'u1 t (j ù ch 11111c rafûncm- on fJIH icnnt ruûiueur 

uc, 111 être acquittée, nonobstant ton Ir opposrtron, tl,,n, les û1t jours nu plu, lat d, qui survi ont l'uvei tt,,ellll'llt 
:i Jd11 t cr pu1· le releveur du Jau eau où Il, t orupte, sont ctahhs. 

Sans pt lJUll1cc tic!> p0U1!>U1tcs oi dmuu es eu I ccouvr emeut lie celte I cdevnluhté, aucun p<'l nus d'expor tJl10t1 
ou <le dépôt de -uer es 1,1lli11cs en cnti cpôt puhhe ne pou1 in cn e dchvre JU'I. 101liul't1t, f'I l,1L11<",lUb-1aOîmm;,, 
apres I'expirnnon du tlda1 h,é pa1· le p,u agi aphe p1cculcut, uussi lougtc1up, qu'ils ne se, ont pomt ltlic1c:,. 
Les drous pa) é, pn1 les 1Jffineu1·s el l ihucants-rafllueut s, culte le p1cnuc1 JOUI' du tt unesu e et l,1 date tic 

l'a, crussement , rendront eu dodueuon lie leur quote-pm t 
Art, 9 <le la 101 du ts Jlllll 184!) 
Seront souuuses uu lùu, tic !J dcchnigc I églé en cxccuuon tic l'ait. S, les p11sc, eu chtu\,c ouvertes aux 

comptes tics rufliueurs, JU moment de l,1 pubhcahou de l'.u I éte 1 oyal, 
Toutefois, le montant tic l'.1cc1sc :i porter en decharge ou x comptes, du d1er tics pcrmt, d'cxpo1 t.il1011 ou tic 

dépôt eu entrepôt, Ieves avnut l.i dute de 1'011 êtc, sci Il enlculé il'uprès le taux de 111 déchai t,;o précedente, si 
I'exporteuon ,1 éte consommée ou le dépôt effectue avant ludrte puhluauon, 
(1) Ait. fO de lnlo1 du tsJu1llet 1860. 
S f tr. Lr- t11111111111111 ile la recette trrmestuclle, flvé ù 1, l 2~,000 franc, pat le ~ (cr de l'.11 t. 4 tic la l01 

du 15 mais 18:>ô, est porté Ù l,:i00,000 Jmncs. 
S 2. Lorsque ln moyenne de l.i cousomnutrou de Ilots :umê1s consecunve-, du Ier Jt111lct u'uue année 

au 50 jum de I'annee suivante, est supc11cu1e ù l6,ti90,0<J0 krlogrammes de sucre, le ,Iwu1IIum de 
l ,,I00,000 francs est augmente 4:S,000 francs pat quautite de 500,0ùO lilogiauunc~ fuun.iut I'excéd.mt, 

S 5. A l'expœauon du prcm1c1 semestre de chaque nu nec, un at tète royal constate Lette moyeu ne, en pi ennui 
pour base, d'une pm t, la d.ûcrence euu c les quuntues tic suer e l11 ut tlcclJ1 ces en consomm 1t1on,(,kduet1on Lute 
de 5 p. •/• pour déchet au ruffiu,,gc), et, d'autre p u t, les qununtes de suer c C\.flOJ t~c, ou deposces en cuti epôt 
public avec decharge Je l'accise, 
~&.Cet ar1êlé dctemune le montant du 11111w1&u111 q111 doit être perçu :i partu- du 1er Jlllllct de Iunnee 

courante, Jusqu'au :m Jttlll de l'anuee suivante 
(") A1 t. 2 de l,1 lo1 du 'i.7 mai IMll. 
Le nm11m11111 de l,1 recette tnrncstucllc du th oit d'accise sut les sucres est fi'CJ J 1,à00,000 Fraucs , 
Ait.~, S Ier de l.l 101 <lu 27 mat 1861. 
Les droits d'cntrce perçus sui le ~u11 c raffiué aux taux lho:, p:11 le ltaité sont compr r» cl ms le tluomptc 1fo la 

répartuion tmnestru.llc p1e,c1 ile par le deuxième aliéna <le l'art. ôtle l.1 l01 loJlllll 1Si-9. 
(3) At t. ~ de la 101 du 27 avril ises. 
Lorsque le deflcrt constate dans les recettes ù fa fin d'un tr-nnestre, n'c,t pas couvert pn1 ln 1épn1 truon men 

tionnée .i I'art. 6 de la loi du l8Ju111 IIH9, le mînunum de recette du l111n •• su e sun ant est augrueute de la 
somme qui manque, et amsr de suite, de trnnostre en trunestre, jusqu'à cc que l'rntegt ahte du deûut soit 
1 ccouvrée, 

Art. 6 Je 101 du 27 ,,vul l80J. 
S tu Dons le cas pie1 u par l'.i1 l1d~ prLLctlcnl, il est f.i1t, JU profit du Trcsor, ,111 le montant tic, ùcdrnrges 

à accorder à I'exportauou ou nu dépôt en entrepôt des sucres Inuts de bottcr avcs mdigencs cl de. sucres 
raffinês, des retenues calculecs ensemble J àO cenumes par 100,000 francs ile defiut constate, sans tenu- compte 
des manquants ayant <lt'JJ donne lieu il des 1 ctcnues. 

~ 2 Le Gouve: nemeut live la quotue des retenues, en les l'Cp~t uss.mt enu e la decharge affei ente au, sucres 
bruts et celle affcrcnte nu x sucres r.iffinés p1opo1 tronuellernent à l.1 quantrtc de chat une de ces deux especcs 
de sucre cxpo1 tee ou déposce en entrepôt pendant les quau c dernrcrs truucstres. 

~ 5. S,, peud.mt deux li uuestrcs consecuufs, la recette du T, esor dopasse le 111111w1w11 lcgnl, la quotrte des 
retenues fixée en vertu du paragraphe preecdcut est I éduite t.lJ11!> 1.i même p1 oporuon, 

fi 4. L'arucle de la 101 du 18 J.Ulll ts,o est applicable à ces retenues, , 
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Projet <10 loi du Gouvernement 

Anr , Hi. 

La classlflcntion des communes indi 
quée au tarif J) de ln loi des patentes du 
21 mai 1819 est remplacée pur la disposi 
tion suivante : 

Les communes de plus de 60,000 habi 
tants font partie du premier rang, celles 
de plus tic 50,000, du second ; celles de 
plus de ~0,000, du troisième; celles de 
plus de 1!5,000, du quatrième ; celles de 
plus de 10,000, du cinquième; les autres 
communes appartiennent au sixième rang. 

Les _communes sont classées d'après la 
la population constatée au dernier recen 
eement dPcennril. 

ART, 17. 

Les assureurs belges et les assureurs 
étrangers opérant en Belgique sont sou 
mis il un droit de patente calculé à raison 
de 2 p. 0/p des bénéfices nets réalisés pcn 
dant l'année antérieure. Les bénéfices foi ts 
par les agents belges d'assureurs étran 
gers sont seuls passibles du droit, à 
l'exclusion des autres hénéflces de ces 
assureurs. Leur agent principal en Bel 
gique est redevable de l'impôt. 

Aar. 18. 

La justification des bénéfices se fait au 

Amendements tic ra seetton eentrale. 

Anr , 12. 

Pnr modiflcation au § t"' de l'nrt. '16 
la loi convention du 27 avril t 865 ( 1), la 
prise en charge dans les fabriques de sucre 
est fixée à 1 ,!$52 grammes par hectolitre 
de jus et par degré au densimètre à ln 
température de 15 degrés centigrades. 

(Comme ei-contrc.) 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ct-contrc.) 

(1) Art. i6, § 1, de ln loi-convention du 2:/ arril 1~6~. 
Ln prise en charge, dons les fo~riqucs de sucre abonné sera portée immédiatement à t ,,71S grammes per 

hectolitre de jus et par degré ou dcnsimètre ù Ill température tic rn degrés centigrades. Elle sera fixée l 
1,tiOO grammes, dès que la produ;tion annuelle en Belgique aura atteint 2:J,fl00,000 de kilogrummos. 
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Projet ile loi du Gouvernement. 1 Amendements de Ill sectton centrale. 

moyen des écritures tenues par ces pnten 
tables, en conformité du Cotie de com 
merce. 

A défaut de production de ces écritures, 
le droit lie patente est fixé, en ccnformitè 
<le l'art, 22 ile la loi du 2t mai 1819 et 
de l'art. 5 de la loi du 22 janvier 1849, à 
la moyenne des droits de patentes payés 
pnr les sociérés anonymes belges similaires 
qui ont réalise des bénéfices pendant 
l'exercice précédcn t; si l'assureur ainsi 
cotisé exerce d ifféren tes bronches d'ossu- 

. rances, il payera la moyenne de chacune 
ile ces branches. 

AnT. m. 
Le n• 15 du tnblcau 11° 14 annexé 11 la 

loi du 21 mai 1819 est abrogé. 

F.NREGlSTRE31ENT. 

ART, 20. 

Les actes portant ouverture de crédit 
sur hypothèque ou sur gage sont ossu 
jctfü, :m moment de l'enregistrement, à 
un droit de soixante centimes par cent 
francs. 

Le droit est assis sur la somme pour 
laquelle l'hypothèque ou le gage est con 
senti. 

Anr , ~t. 

Sur le montant en principal de l'inscrip 
rion prise en vertu d'un acte d'ouverture 
de crédit, il sera perçu, au moment de lu 
formalité, un droit de soixante centimes 
por mille francs, additionnels compris. 

A11T. 22. 

En cris de rèalismiou partielle ou totale 
d11 crétlit, les perceptions effectuées con 
formément aux deux articles précédents, 
seront complétées, :'1 concurrence des 
droits exigibles d'après les lois existantes. 

(Comme ei-eontre.) 

(Comme ei-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

8 
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Projet de loi du Gouvernement. 

AnT. 25. 

Le droit d'enregistrement est fixe à 
vingt-cinq centimes par cent francs pour 
les actes contenant des prêts sur biens 
meubles, faits ou continués pour six mois 
au plus. 

Anr. 24. 

Sont exemples de l'enregistrement, les 
actions émises par des sociétés dont le 
siégé est établi dans le royaume. 

Amendements lie la section centrale, 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contrc.] 
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ANNEXES. 

A /U. le Présiden! de la section centrale de la Cliambre des Représeuasu», 
chargée de l'examen du projet de loi sttr les denrées alimentairee, etc. 

Bruxelles, le 2 mars '1872. 

.MONSIEUR LE PuÉSJDEIST, 

J'ai l'honneur de vous adresser, ci-jointe, une note contenant les réponses aux 
nouvelles questions qui ont été posées au Gouvernement, au nom de la section 
centrale, par M. le rapporteur • 

.Agréez2 etc. · 
Le Ministre des Finances, 

J. MALOU. 

QUE8Tl0l'l8, 

1 <> Communication des documents con 
statant les expériences faites par les agents 
de l'administration à l'effet de fixer les 
rendements présumés, tant pour les sucres 
que pour les eaux-de-vie? 

&ÎlPOl'fBEII, 

t • Sucres. Les quantités produites ne 
sont pos constatées dans les fabriques, 
mais d'après les demandes adressées à 
l'administration par des fabricants du 
rayon des douanes à l'effet d'être autorisés 
à. expédier vers. l'intérieur leurs excédants 
de fabrication, ceux-ci dépassent de plus 
tic 12!:i grammes la prise en charge légale 
de t ,!S0O grammes, pour les cinq der 
nières campagnes, ainsi que cela résulte 
du relevé ci-joint. On se refère, au sur 
plus, à l'exposé des motifs (pages if et 1 ~), 
pour justifier les prises en charge de 
i,600 et de 1,621:i grammes. 
Eaux-de-vie. Les documents officiels 

que possède l'administration établissent 
que les rendements servant de base au 
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QUE8TIONII, 

2° Quelles seraient les conséquences tic 
ln diminution du drawback proposée, eu 
cc qui concerne l'importation des spiritueux 
étrangers, nu point de vue des traités exis 
tants? 

5° Quelle a été l'importation des alcools 
étrangers depuis ln présentation de ln loi 
dn f 5 ruai 1870? 

4° Quelle est la prise en charge légale 
des sucres indigènes en France? 

I\ÉPOI.IISES. 

projet de loi peuvent facilement être 
obtenus industriellement. 

La communication de ces documents pré 
sonternit divers inconvénients. Pour n'en 
citer qu'un, elle livrerait ù In publicité des 
renseignements détaillés sur le mode de 
travail des distillateurs chez lesquels les 
employés ont opéré, cc qui serait contraire 
aux intérêts lie ces iudustriels et aux 
devoirs de l'administration. 

2° L'exposé des motifs (page 8) répond 
à cette question en fuisent remarquer que 
!' quant aux droits d'entrée sur les alcools 
,, étrangers, ils ue doivent pas nécessaire 
,, ment ètre en rapport avec le drawback, 
li mais avec le droit de fabrication; lp Bel 
l) gique peut réduire le drawback, le 
» supprimer mèmc, sans que l'étranger 
li nit à s'en occuper autrement que pour 
» se féliciter de voir la concurrence de 
>) l'exporta Lion belge amoindrie. 11 

On ajoutera surabondamment que lors 
que la loi du 18 juillet 1860 supprimn 
toute décharge à l'exportation des sirops, 
il ne vint à ln pensée de personne que cela 
pouvait avoir la moindre conséquence 
quant à la quotité des droits d'entrée sur 
les sirops étrangers. 

5° Importation d'eau-de-vie ù ~0 degrés 
et lie liqueurs, depuis la présentation de la 
loi du 1 !5 mai f 870 : 

1870 {Ancien régime . 
Nouveau régime. 

187t Idem . 

2?.sf 1445 hcet. 
7;,\) 

~,552 

4° La prise en charge dans les fabriques 
de sucre de betterave a lieu, en France, 
d'après les quantités de sucre produites. 
Ln loi fixe un minimum de prise en charge 
<le 11400 grammes dt- sucre p:ir hectolitre 
de jus et par degré <lu densimètre. 
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ANNEXE N" 5. --------------- 
A fU. le Président de la section centrale. 

Druxcllcs, G f évrice 1872. 

r,loNSlEUR LE P1tÉSIDENr, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joints : 
1° Une note contenant les réponses aux questions que vous avez posées au 

Gouvcrucnrent par votre lettre du 1er de ce mois; 
2° Un amendement au projet de loi, en ce qui concerne la décharge d'une partie 

de l'accise ù l'exportntion Ùl'S eaux de senteur el des liqueurs. 
Celle disposition nouvelle ferait droit 1 dans la mesure du possible, à d'assez 

nombreuses réclamations. A plusieurs reprises on a demandé que la décha~gc 
des droits fût accordée, en loulou en partie, sur les matières soumises à l'accise 
qui entrent clans lu composition de certains produits destiués à l'exportation. 
Jusqu'aujourd'hui cette décharge a toujours été refusée, parce que, à raison du 
mode de perception de l'impôt qui laisse une liberté absolue à ln circulation de ces 
matières, il est extrêmement difficile d'empêcher toute substitution frauduleuse. 
Une nouvelle élude de la question a donné la conviction qu'on peut, sans danger 
réel, accorder à fa fabrioatlon des liqueurs et des eaux de senteur 1a décharge 
d'une partie de l'accise sur l'alcool qui entre clans lem· composition. Mais il 
importe de ne procéder à cette innovation qu'avec une extrême prudence et de 
laisser au Gouvernement le soin de prescrire les mesures qu'il jugera néces 
saires pour prévenir tout abus. 
le Gouvl·rnement propose de supprimer l'art :l5 du projet de loi relatif au 

libre accès des Iubriques de sucre de betteraves el de glucoses. Il est préférable, 
à raison d'abus récemment constatés, do laisser sous ce rapport ces établisse 
ments dans le droit commun, sous le régime de l'art. 199 de la loi générale 
du 22 août f 822. 

Agréez, Monsieur Ir Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le JJli-nistre des Finances, 
.MALOU, 

- -- r:==- ~------- 

9 
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ANNEXE N° ,f., . .., 

Note annexée à la dépèehe du 2 mars 1872, n° 1278..f,, 

EAox-011-vm. 

QUESTIONS, 

t O Puisque l'administration des flnauces 
déclare ne pouvoir eonuuuniquer les do 
cuments officiels constatant le rendement 
réel, la section centrale désire connaître, 
au moins, les époques de l'année aux 
quelles chaque expérience a été faite, ainsi 
que l'importance et ln nature du charge 
meut des cuves â chaque expérience. 

2° A-t-on tenu compte de la perte résul 
tant des rectifications? 

l\l:l'ONSES. 

t • Les cxpcnenccs effectuées pnr des 
agents spéciaux de l'administrstion ont eu 
lieu dans les mois de janvier, mars, avril, 
juillet, septembre et octobre. Les travnux 
ont été opérés tantôt avce emploi exclusif 
de farine ordinaire, tantôt avec emploi de 
farine ordinaire et de farine blutée. 

Quant i1 l'importnnce des chargements, 
les employés n'avaient pris mission de la 
constater; mais, d'après les indications 
fournies pat· les distillateurs, elle varie dl! 
14 à 18 kilog. de farine par hectolitre cl~ 
la capacité des cuves-matières. 
En ce qui concerne la distillation des 

mélasses el du jus de betterave, les rende 
ments qui servent de base au projet de 
loi résultent d'expériences effectuées men 
suellement pendant que les usines où l'on 
fait usage de ces matières sont en activité. 

2° Pour tenir compte de la perle à la 
rccrillcntion, on a opéré une déduction de: 
2 p. 0/0 sur les résultats obtenus par la dis 
tillation des matières premières. 

SUCRES. -- 

t0 Y a-t-il un déficit trimestriel et quel 
serait ce déficit, surtout pour le dernier 
trimestre de 1871 ? 

2° Quel a été, pendant les dix dernières 
années, en France, le rendement effectif 
de la betterave en grammes par hectolitre 
de jus et degré de densité? 

1 ° Pendant les quatre dernières années, 
on a constaté dix fois un défleit sur Je 
minimum. de la recette trimestrielle. Le 
déficit du quanièrne trimestre de t 87·1 a 
été de fr. 127 ,ts46-i54. 

2° Il résulte des relevés fournis pai· 
l'administration des contributions indi 
rectes en France que 11 le rendement par 
hectoiitre et par degré de densité des jus 
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QVlllTIONII, l\É1'01'3EII, 

3" Quels sont les moyens de constata 
, ion du jus pur, déduction faite des sels 
qu'il contient? 

4" Comment constatern-t-on les sucres 
incristallisables et lem· quotité, eu égard 
aux sucres cristnllisubles? 

soumis n 1;;i déféentlon " n été, savoir : 

En 1860-1861 de. 
1861-1862. 
186'.i!-1855. . 
1865-1864. . 
1864-186!5. 
186~-!Sôo. . 
1861.i-t 867. . 
1867-1868. • 
1868-1869. . 
1869-1870. • . 

. 1,ot"ts grammes. 
1,?:HS8 
1,tiOO 
1,466 
1,~24 
1,!576 
1,470 
1,~92 
l,466 
1,620 

5° et 4° Pour établir la prise en charge 
progressive, il est nécessaire de constater 
la densité tlujris pur. Or, on entend sim 
plement par là le jus non mélangé ti'ecu, 
li ne sera donc nullement question, dans 
l'exécution de la loi, de recourir ù des ana 
lyses, comme on semble le supposer; il 
suffira <l'interrompre pendant quelques 
minutes l'addition d'eau qui a lieu à la 
râpe; on pressera quelques kilogrammes 
de pulpe ainsi râpée sans eau, cl l'on 
obtiendra par celle opération répétée deux: 
ou trois fois par jour, à tics heures diffé 
rentes, le f11s pur, dont la densité servira 
à déterminer, à la fin du mois, le taux 
moyen de ln prise en charge à appliquer. 

Voici, du reste, comment on opérera : 
les employés continueront i, établir la prise 
en charge par chaudière ù déféquer, à 
raison d'un chiffre fixe, <l'après ln méthode 
qu'ils suivent aujourd'hui ; seulement ils 
prendront pour base de calcul t ,600 gram 
mes, au lieu de f,~00 grarn-nes. A la tin 
du mois, selon que la densité moyenne 
du jus pur aura été, par exemple, de 
,i. degrés g/10 ou de ~ degrés "/,o, le total 
de la prise en charge, établie d'après les 
défécations, sera diminué ou augmenté 
dans la proportion indiquée au tarif (voi1· 
p. t4 de l'Exposé des motifs), c'est-à 
dire diminué de 7-s/uoo Jans le premier cas, 
ou augmenté tic U/tGoo dans le second. 
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Q~E8'l't0lll8, 

!'}0 Le sucre il 88 dygrês étant la hase 
de l'opération d'accise (convention tic 
Colugue), les l ,!:iO0 grammes par hecto 
litre et tlrgl'é de densité peuvent-ils s'ob 
tenir en sucre de cc titrage, Cl fournir la 
preuve qu'on peul l'oluenir ? 

'6° N'y nurnit-il pas moyen d'empêcher 
ln frnuilc eu introduisant un compteur 
clans les sucreries ? 

1':é.POl'CSEl!I, 

!:i" Le Gouvernement admet que l'on 
peut obtenir par hectolitre et par degré de 
densité d II jus, non pas 1, ?SOO, mais 
1,600 gnm1mcs de sucre <le nuance nu 
moins équivalente nu sucre n" f 1, qui 
donne droit ù la décharge de l'intégralité 
de l'accise. 

Quant à la preuve que cc rendement 
peut être obtenu, on se rélère ù ln réponse 
faite à la première question adressée au 
Gouvernement par la section centrale le 
i°' îèvrier i 872. 

6° En général, l\•mf\loi-tl'uu compteur, 
pour établir ln prise en charge d\111 pro 
duit soumis i1 l'occise présente-de graves 
inconvénients. Les employés chargés de 
la surveillance, se fiant aux indications de 
cet agent mécanique, mtgligmt bientôt les 
autres mesures de contrôle et, du jour 01'.1 
le fabricant trouve moyen de fausser les 
indications du compteur, une fraude cou 
sidérable peul ètre opérée avant que les 
employés s'en aperçoivent. - Quoi qu'il 
en soit, on a soumis à I'administration un 
appareil apportant certains perfectionne 
ments an contrôle du chargement et du 
déchargement des chaudières à déféquer. 
La question est ù l'étude et la section cen 
trale peut erre convaincue que l'adminis 
tration s'arrêtera au système qui lui pré 
sentera le plus de garantie coutre les 
abus. 
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Relevé des [abrlques de sucre situées dans le rayon cles douanes et pou» 
lesquelles il a été demandé des documents de circulation à l'effet d'expédier 
des excédant» de rendement sur les prises en cliarge) pendant les cinq 
dernières cau1pagnes. 

NOMDllE nusss EXCÉDANTS QUANTl'l'ÉS 
CIIMPAGKES. do RKNDKIIENTS. Obse1·vations. 

fabriques. EN CJIA.RGB, l!XPlÎDIÊS, FAHRIQUÉKS, 

Kil. Kil. Kil. Grammes. 

·1866-4867 5 2,4-2·1,IHt 257,573 2,679,H<i -i ,660 (11) Lu derniers ét:,ts relulifs à 
la <Ol»pogne 1S70-ltl7 l n'étant pas 

4867-1868 8 3,258,406 309,621 3,568,027 ·l,6-i3 tncore&,ar, enus &.. l'ndmi nistrutlon, 
le ~hi ru do 1,809 n'o,t qu'un 

4868-{869 
aummtHn. 

6 3,419,3·10 331,06'1 3,750 ,37{ 1,6.15 

1869-{870 8 4,8·16,566 4155,165 5,271,731 4,6\2 

f870-187t {2 8,012,572 582,'131 8,595,309 4 ,609(a) 

2·1 ,928,395 { ,936,·157 2a,soi,Bs2 ·1,632 

ANNEXE N° 6. 
~ 

AMENDEMENT. 

AnT. a. 
Texte de la loi. 

§ 1 ••. Le Gouvernement est autorisé à 
accorder à titre de décharge de l'accise sur 
l'alcool contenu dans les liqueurs fines et 
dans les eaux de senteur déclarées à l'ex 
portation, une remise dont le taux est fixé 
savoir : 
A. Pour les liqueurs à 50 francs l'hec 

tolitre. 
B. Pour les eaux de senteur- à 70 p. % 

du montant du drawback sur les eaux-de 
vie et d'après le degré alcoométrique 
qu'elles présentent. 

§ 2. Sont considérées comme liqueurs 
fines celles qui contiennent au moins 

i,otes explicatives. 

Les liqueurs ne seront admises à l'ex 
portation avec remise partielle de l'accise 
que pour nutant qu'elles contiennent nu 
moins 50p. 0/,, d'alcool pur. La proportion 
de 50 p. 0/o est un minimum, el comme il 
entre, en outre, dans la composition des 
liqueurs édulcorées une certaine quantité 
de sucre sur lequel l'accise a été payé, on 
n'accorde en faitq u'une remise partielle du 
droit, en fixant à 50 francs le drawback 
sur ces boissons. 

iO 
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50 p. 0/, d'alcool pur, qui sont transpnn-ntcs 
et qui sont adoucies avec du sucre pur. 

§ 3. U n u1Têlê royal détermine les con 
ditions auxquelles In remise des droits est 
subordonnée. 

§ 4. tes eontravernions aux mesures 
prises en vertu du présent article sont 
punies d'une nmcnde de Sûûà 2,000 francs, 
indépemlummeut du retrait de lu eouces 
sion. 

--- 
Traité de commerce eonelu, le 1°" mai i86f, entre la Belgique et la France. 

EXTRAIT DE L'EXPOS~ DES MOTIFS (page i 7). 

Eaux-de-vie. La question des eaux-de-vie ne menaçait pas nos finances, mais 
elle mettait en jeu des iutérèts industriels et agricoles auxquels le Gouvernement 
doit Loule sa solllcitudc.Elle se compliquait d'une question de principe. Par l'art. 7 
du traité du 23 janvier 1860, l'Angleterre s'est engagée à adrueure les marchan 
dises françaises à des droits identiques aux taxes <l'accise qui grèvent ou grève 
raient chez elles les produits indigènes similaires; elle s'était seulement réservé 
d'augmenter les droits d'importation d'une somme représentant les frais occasion 
nés ù l'industrie britunuique par le système de l'accise. Par application de cette 
eluusc, les eaux-de-vie et esprits de France sont reçus en Angleterre au taux de 
l'accise imposée sur les produits uationnux, plus une taxe additlonnelle fixée à 
!5 pence par gallon. 

On nous disait : vous réclamez l'application à la Belgique du traité que la 
France a signé avec l'Angleterre; vous devez l'accepter avec ses charges comme 
avec ses avantages. 

Ce précédent, nous ne pouvions nous le dissimuler, affaiblissait la position de 
nos plénipotentiaires. Ils se défendirent néanmoins avec une énergie et une 
persistance auxquelles notre industrie elle-même ne refusera pas de rendre 
justice. 

Nous admettions le principe de l'égalité <le l'accise, mais nous différions d'avis 
sur l'évaluation de la taxe supplémentaire qu'acquiueraieut en Belgique les 
eaux-de-vie françaises. 

Le débat durait depuis un mois et l'entente ne s'était pas établie. Le traité, dans 
son ensemble) était suspendu à cet incident. D'un autre côté, l'arrangement en 
vigueur entre les deux puys louchait à son terme et rien ne faisait présager qu'on 
sedéeiderait à une prorogation. 
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Dans celle situation extrême, le Gouvernement tic l'Empereur ayant fait un 
pas vers nous, nous avons cm devoir faire le reste du che.nin. 

Le droit d'accise sur les eaux-de-vie indigènes est réglé en Belgique, non d'après 
lo liquide obtenu, mais d'après la conteuancc des vaisseaux imposables. II est de 
fr. 2-415 par hectolitre de capacité de ln cuve-matière. 

La décharge ù l'exportation, au contraire, porte sur le liquide môme; clic est 
de 55 francs par hectolitre <l'alcool ù ;lÜ degrés. 

L'accise sur les eaux-de-vie étrangères est de a9 francs, égulemeut pa1· hecto 
litre d'alcool it 50 degrés. et, avec le droit de douane, elle représente une taxe 
otnle de fr. 66-20. Ce régime, à moins de circonstances exceptionnelles, est 
prohibitif. Nous ne recevons annuellement de France qu'environ 5,000 hectoli 
ltres d'eaux-de-vie, qui doivent à lem· spécialité la préférence quanti même d'une 
certaine classe de conso 111 nm teurs. 

D'après le traité qui vient d'être signé, les eaux-de-vie françaises payeront en 
Belgique un droit unique cl global de 4o francs par hecto! itrc à tiO degrés, <lu 
{cr octobre ·l8tii au -fer- octobre -1864, cl un droit de fr. 4,2-a0 pendant les six ù 
sept dcruières années du traité. 

Le droit de .1,;S francs (fr. 4-2-;50 en 1861) comprend, outre l'accise, une taxe 
destinée à couvrir les inégalirés résultant des différences de législation et de 
fahrication dans les den x pays. 

Cc système doit ètre envisagé tians son entier. Il se compose lie deux. éléments, 
l'un fixe, l'autre variable. L'élément fixe, c'est l'égalité de l'accise pour le produit 
étranger et pour le produit national. L'éM111cnt varîable, c'est la taxe <111i s'ajou le 
à raison de la différence des conditions lt~gislalives ou économiques tians les États 
contractants. Pour la France, nous avons calculé cet élément vnriable, cette taxe 
additiunnullc.d'nprrs la situation relative de la fabrication Irnnçaisc cl tic la nôtre. 
Traitant avec d'autres p:1ys, nous aurions également, pour déterminer fa taxe 
supplémentaire applicable à lems alcools, à comparer leur législation et leur 
fabrication avec ce qui existe chez nous. 

---------- 
Traité de commerce conclu, le t~r murs !861, entre lu Belqiqu« et la France, 

Anr. a. 
Il est convenu entre les Hautes Parties eontructantcs que, dans le cas de 

suppression ou <le réduction des drawbacks actuellement existant à l'exportation 
des produits français, les taxes supplémentaires imposées par l'article précédent 
aux produits d'origine ou de manufacture belge seront supprimées ou réduites de 
sommes égales à celles dont seraient diminués ces drawbacks. 
Toutefois, en cas de suppression, si le Gouvernement établit une surveillance, 

un contrôle ou un exercice administratif sur certains produits. fabriqués 
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français, les charges directes ou indirectes, dont seront gre,·ês les fabrlcats 
français, seront compensées par une surtaxe équivalente établie sur les produits 
similaires belges. 

Il demeure, en outre, convenu que si les drawbacks sont accordés à d'autres 
produits de fobrieution française ou si les drawbacks actuels sont.augmentés, les 
droits qui grèvent les produits d'origine ou de Iabrication belge pourront être 
augmentés, sïl y u lieu, d'une surtaxe égale au montant de ces drawbacks. 

Les drawbacks établis à l'exportation des produits français ne pourront être 
que la représentation exacte des droits d'accise grevant lesdits produits ou les 
matières dont ils sont fabriqués. 

La Belgique jouira des mêmes droits que eëux que se réserve la France par les 
dispositions qui précèdent. 

AnT. 7. 

Les marchandises de toute nature, originaires de l'un des deux pays -et 
importées dans l'autre, ne pourront être assujetties t\ des droits d'accise ou de 
consommation supérieurs à ceux. qui grèvent ou grèveraient les marchandises, 
similaires de production nationale. Toutefois, les droits à l'importation pourront 
être augmentés des sommes qui représenteraient Ies frais occasionnés aux. 
producteurs nationaux. par le système de l'accise. 

,r 0------ 


